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L E S  C O N D IT IO N S  D ’A D M IS S IO N  
D A N S  L E S F A C U L T É S  D E  D R O IT  

D U  Q U É B E C  E T  L E S C O N S É Q U E N C E S  
S U R  L A  F O R M A T IO N  JU R ID IQ U E

C ette question a fait l ’objet de travaux et de d iscussions lors du congrès annuel de 
l ’A ssociation  des professeurs de droit du Q uébec, tenu du 11 au 13 avril au Centre des 
conférences du M ont Ste-M arie. Vu l ’importance de la question, la haute qualité des 
exp osés et le sérieux de la d iscu ssion , il fut décidé par l ’assem blée générale de soum ettre le 
texte de ces exp osés pour publication dans la revue de la faculté d ’accueil. Chacun des 
auteurs a révisé et com plété son texte, à la lumière de la d iscussion , et Germain Brière a 
fait la lecture de l ’ensem ble des textes pour en assurer l ’unité de présentation.

T el qu’indiqué par le titre lu i-m êm e, cette question présente deux aspects principaux: 
les conditions d ’adm ission  com m e telles et les conséquences de ces conditions sur la 
form ation juridique des futurs avocats et notaires. C es deux aspects ou sous-questions ont 
fait l ’objet d ’une étude par deux panels de trois m em bres chacun. Un professeur de 
C om m on L aw  faisait partie de chacun de ces panels, afin de faciliter la com paraison et 
analyser avec plus de justesse  la situation dans les facultés de droit c iv il.

Le prem ier panel, présidé par D onat Pharand (O ttaw a), était com posé des professeurs 
Germ ain Brière (O ttaw a), D aniel Soberm an (Q ueen’s) et L om é Giroux (Laval). Dans un 
prem ier ex p o sé , Germ ain Brière passe en revue les conditions d ’adm ission dans les d iverses 
facultés de droit du Q uébec et ce lle  d ’Ottawa. Puis, D aniel Soberm an fait de m êm e pour 
l ’ensem ble des facultés de C om m on Law du Canada. D ans un troisièm e tem ps, Lorne 
G iroux sou lign e et com m ente brièvem ent les principaux points de com paraison qui 
ressortent des deux exp o sés précédents. A u début de la d iscussion  générale le directeur des 
adm issions de l ’U niversité de Sherbrooke, Jean-Robert L anglois, a expliqué la m éthode 
d ’analyse des dossiers d ’adm ission en droit dans son université au m oyen  de la cote Z. 
Cette m éthode ayant fait l ’objet d ’une étude spéciale par M arie-Chantal G uédon et Fem and  
B oucher du Bureau du R egistraire de l ’U niversité de M ontréal, nous avons obtenu leur 
perm ission  de la reproduire. Et, puisque cette étude est com plém entaire à ce lle  de Germain  
Brière, e lle  est insérée im m édiatem ent après ce lle -c i.

Le deuxièm e panel, présidé par Jacques A uger (Sherbrooke), se com posait des 
professeurs Y v es O uellette (M ontréal), R oderick M acdonald (M cG ill) et Ann R obinson  
(L aval). D ans la prem ière com m unication , traitant des conséquences des conditions  
d ’adm ission  sur la form ation juridique, Y ves O uellette analyse deux tendances principales: 
un m ouvem ent vers la cégép isation  des facultés de droit du Q uébec et un m ouvem ent vers 
la déprofessionnalisation  des hom m es de lo i. D ans une deuxièm e com m unication, R oderick  
M acdonald traite des conséquences de l ’adm ission sur la formation juridique, à partir de
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son expérience à la faculté de droit de W indsor; il le fait de quatre points de vue: de 
l ’étudiant, de la facu lté, de la profession  et de la société en général. Enfin, Ann Robinson  
com m ente les deux exp osés précédents et term ine en offrant diverses hypothèses de 
solution pour pallier les principales lacunes rencontrées dans les facultés de droit du 
Q uébec.

L ’ensem ble de ces travaux se présente donc com m e suit:

I- L es con d ition s d ’adm ission  dan s les fa c u lté s  de  d ro it du Q u ébec, 
par G erm a in  B r iÈ r e .

II- L ’éva lu a tion  d es  d o ss ie rs  sc o la ire s  des étu d ian ts du niveau co llég ia l au m oyen  de  
la techn ique de  la zo te  Z  (sco re-typ e),

par M arie-Chantale G u é d o n  et Fernand B o u c h e r .

III- A dm ission  R equ irem en ts in the C om m on L aw  F acu lties o f  C an ada ,
par D an iel S o b e r m a n .

IV- C om para ison  en tre les con dition s d ’adm ission  des fa c u lté s  de  d ro it du Q uébec et 
ce lles  d e s  fa c u lté s  d e  C om m on L aw .

par L o m e  G ir o u x .

V- L es con séqu en ces d es  con d ition s d ’adm ission  sur la fo rm a tio n  jurid iqu e dans les 
fa c u lté s  d e  d ro it  du Q u ébec, 

par Y ves O u e l l e t t e .

VI- L es con séqu en ces d es  con dition s d ’adm ission  sur la fo rm a tio n  jurid iqu e dan s les  
fa c u lté s  de  C om m on L aw  au C an ada , 

par R oderick M a c d o n a l d .

VII- C om m en ta ires re la tifs aux con séquences de  l ’adm ission  su r la fo rm a tio n  ju rid iq u e  
dans les fa c u lté s  de  d ro it  c iv il au Q u ébec e t ce lles  de  C om m on L a w , 

par A n n  R o b in s o n .
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I- LES CONDITIONS D’ADMISSION DANS 
LES FACULTÉS DE DROIT DU QUÉBEC

U ne interprétation large du sujet proposé m ’amènera à traiter successivem ent des 
conditions d ’adm ission  dans les facultés de droit du Q uébec, puis des critères de sélection  
qui y sont u tilisés, et enfin  des m odalités de com m unication des décisions des com ités 
d ’adm ission .

Je reconnais dès m aintenant que je  n ’ai eu d ’autre m érite, en préparant cet exp osé , que 
celu i de rédiger un questionnaire à l ’adresse de m es hom ologues des facultés de droit du 
Q uébec et de com piler les données q u ’ils ont bien voulu m e faire parvenir. A ussi dois-je  
rem ercier dès m aintenant ces précieux collaborateurs: M e André-C. C ôté, président du 
com ité d ’adm ission  de la Faculté de droit de l ’U niversité Laval; M e M arcel D ubé, président 
du com ité d ’adm ission  de la Faculté de droit de l ’U niversité de Sherbrooke; M e  
Y ves-M arie M orissette, co-président du com ité d ’adm ission de la Faculté de droit de 
M cG ill U niversity; M e L ouise T hisdale, présidente du com ité des adm issions de la Faculté 
de droit de l ’U niversité de M ontréal; et M e Claude Thom asset, directrice du m odule de 
sc ien ces juridiques de l ’U niversité du Q uébec à M ontréal.

I. L es con d ition s d ’adm ission

Il s ’agit évidem m ent des conditions d ’adm ission à nos program mes de premier cycle , 
menant au baccalauréat ou à la licence en droit.

C a p a c ité  d ’a ccu eil

La capacité d ’accueil y est, com m e chacun sait, strictement lim itée. Elle est de 200 à 
Laval (plus 50  que l ’on y admet pour la session  d ’hiver), 375 à M ontréal, 100 à M cG ill, 
185 à O ttaw a, 2 00  à Sherbrooke et 75 (équivalent —  plein tem ps) à l ’U .Q .A .M .

J’ai posé à m es hom ologu es les deux questions suivantes: qui établit le contingente
ment et d ’après quels critères. V oic i leurs réponses.

À  L aval, le contingentem ent est établi par le con seil de l ’université; à M ontréal, par 
l ’université et la faculté; à M cG ill, par le doyen , après consultation avec le com ité  
d ’adm ission; à O ttaw a, par la faculté en consultation avec la direction de l ’université; à 
Sherbrooke, par le con se il d ’administration de l ’université; à l ’U .Q .A .M ., par le m odule  
avec l ’accord des instances universitaires. Quant aux critères utilisés pour établir le 
contingentem ent, on indique que ce  sont les ressources m atérielles et hum aines d ispon ib les, 
ou quelque chose d ’équivalent.

D em an des d ’adm ission

Le nombre des dem andes d ’adm ission est partout considérable, cela  depuis plusieurs 
années d ’ailleurs. Pour l ’année 1979-1980 , il y a eu 1,187 dem andes d ’adm ission à Laval 
(plus 367 pour janvier 1980), 1 ,919 à M ontréal, 605 à M cG ill, 741 à Ottawa, 1,525 à 
Sherbrooke et 538 à l ’U .Q .A .M . On observe que le total des dem andes d 'adm ission , qui 
sem ble avoir atteint un som m et en 1977. a baissé sensiblem ent en 1978, mais il y a eu
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rem ontée en 1979 et il sem ble q u ’une n ouvelle augm entation va se produire cette année de 
sorte que nous atteindrons presque le som m et de 1977; cette remarque vaut pour toutes nos 
facu ltés, à l ’excep tion  de M cG ill où le nombre des dem andes d ’adm ission est à peu près 
stable d ’une année à l ’autre.

C a tég o r ie s  de ca n d id a ts  in scrits

Il est intéressant de s ’interroger sur la provenance des candidats, ou , si l ’on veut, sur 
leurs antécédents. Je ne suis pas en m esure de vous fournir d ’indications à ce sujet à propos 
des canadidats dans leur en sem b le, m ais je  puis le faire pour ceux qui se sont inscrits dans 
nos facu ltés. V o ic i les données pertinentes pour l ’inscription de septem bre 1979, pour 
chacune de nos facu ltés, à l ’exception  de l ’U .Q .A .M . où les statistiques en question ne 
sont pas d ispon ib les.

Laval M cG ill Ottawa Sherbrooke Montréal

1. V enant d irectem ent
du co llèg e  71% 25% 50% 65% 65%

2. D étenteurs d ’un ou  
plusieurs d ip lôm es
universitaires 6% 55% 30% 10%

3. D .E .C . +  études uni
versitaires sans 24% ־
baccalauréat 9% 10% 11% 10%

4 . Venant du m ilieu  du 
travail (avec ou
sans d ip lôm e) 13% 10% 9% 15% 11%

Q uelques facu ltés ont un contingentem ent particulier en ce qui concerne les étudiants 
venant du m ilieu  du travail. À  M ontréal, 10% des p laces sont réservées aux adultes. À 
O ttaw a, la proportion des candidats adultes ne peut dépasser 5%; toutefois, ce contingente
m ent n ’inclut pas ceux qui, venant du m ilieu  du travail, ont un diplôm e co llég ia l ou 
universitaire. Sherbrooke, M cG ill et l ’U .Q .A .M . n ’ont pas de contingentem ent particulier 
pour cette catégorie de candidats. À  L aval, les p laces disponibles sont réparties 
proportionnellem ent au nom bre de dem andes venant de chaque catégorie; ainsi, en 
appliquant cette norm e de proportionnalité à l ’autom ne 1978, les candidats adm is se 
répartissaient com m e suit:

C atégorie A  (candidats en provenance des co llèges): 142
C atégorie B (candidats en provenance d ’un autre programme de l ’U n i

versité Laval ou d ’une autre université): 35
C atégorie C (candidats en provenance du m ilieu  du travail): 23

E xigen ces re la tive s  à  la con n a issan ce du fra n ç a is

Laval: L es candidats non francophones doivent posséder une connaissance d ’usage
du français;

M cG ill: B onne com préhension  de la langue écrite; une certaine connaissance dans la
com préhension  de la langue parlée;

Montréal: C onnaissance suffisante du français écrit et parlé;
Ottawa: C onnaissance suffisante du français écrit et parlé; test de com préhension de

la langue française pour les anglophones;
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Sherbrooke: Le candidat de langue m aternelle autre que le français est admis condition
nellem ent à la réussite d'un test de connaissance de la langue française; 

U .Q .A .M .:  Pas d ’ex ig en ce  particulière.

E xigen ces re la tive s  à la con n a issan ce de  l ’an gla is  

Laval: Pas d ’ex ig en ce  particulière;
M cG ill: B onne com préhension  de la langue écrite et parlée;
Montréal: Sous form e d ’avertissem ent dans l ’annuaire;
Ottawa: Sous form e d ’avertissem ent dans l ’annuaire;
Sherbrooke: Pas d ’ex ig en ce  particulière;
U .Q .A .M .:  Pas d ’ex ig en ce  particulière.

D a te  lim ite  p o u r  la  ré cep tion  d es dem an des d ’adm ission

La date lim ite est le 1er février.

II. L es c r itè re s  de sé lec tion  

Il faut distinguer se lon  qu’il s ’agit des candidats provenant directem ent du co llèg e , de 
ceux qui ont fait des études universitaires, et enfin de ceux qui viennent du m ilieu  du 
travail.

A . P o u r les ca n d id a ts  en p ro v en a n c e  des co llèg es

1. L e d o ss ie r  sc o la ire

C ’est le seul critère de sé lection  à L aval, Ottawa et Sherbrooke.

Le dossier scolaire com pte pour 60%  à M ontréal et pour 40%  à l ’U .Q .A .M .

Il est à noter que, dans l ’évaluation  du dossier scolaire, on u tilise , sauf à M cG ill, des 
facteurs de correction pour tenir com pte des variations dans l ’évaluation des candidats (cote  
Z ou l ’équivalent). À  M cG ill, on effectu e une certaine form e de pondération basée sur les 
résultats q u ’y obtiennent en  droit les étudiants provenant des d iverses institutions.

G énéralem ent, la m êm e valeur est accordée aux résultats de tous les cours su iv is , en 
excluant les cours d ’éducation physique et d ’activité sportive. C ependant, à Laval, une 
pondération particulière est attribuée aux résultats des cours de français (ou d ’anglais selon  
le cas) et de philosophie; à M cG ill, on considère que les cours à pourcentage d ’échec élevé  
fournissent une m eilleure indication des aptitudes du candidat.

2. T est d ’a p titu d es

Il n ’est u tilisé q u ’à l ’U niversité de M ontréal, où il com pte pour 40% .

3. A u tres c r itè res

À  l ’U .Q .A .M ., on utilise les critères suivants, chacun com ptant pour 20%: 1- La 
production d ’un curriculum  vitæ  faisant état des expériences du candidat; 2- Un 
questionnaire spécia l pour les sc ien ces juridiques; 3- le projet (d ’ordre juridique) que le 
candidat présente. L ’entrevue sert à départager les candidats adm issib les.

À  M cG ill, on dem ande des lettres de recom m andation de deux professeurs, ainsi 
q u ’un ex p o sé  écrit par le candidat sur ses am bitions, ses succès paraacadém iques; à 
l ’occa sio n , on ex ig e  une entrevue. C es critères sont globalem ent m oins importants que le 
dossier scolaire.
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4. F a c teu r «rég ion»

C e facteur entre en ligne de com pte à Ottawa seulem ent, où l ’on accorde un boni aux 
candidats de l ’Ontario et de l ’O utaouais québécois.

B. P o u r les ca n d id a ts  en p ro v en a n c e  d ’une un iversité

La valeur relative des résultats obtenus au co llèg e  d ’une part et à l ’université d ’autre 
part varie d ’une faculté à l ’autre.

A ucune faculté, sauf celle  de M cG ill, n ’accorde de préférence au candidat qui a fait 
des études universitaires dans une d iscip line par rapport à une autre discip line. À M cG ill, le 
dip lôm é en sc ien ces pures ou en sc ien ces hum aines se voit accorder la préférence si les 
résultats sont com parables.

A ucune faculté, sauf M cG ill et O ttawa, n ’accorde de préférence aux candidats qui ont 
fait des études universitaires par rapport à ceux qui viennent directem ent du co llège . Ottawa  
accorde un boni à ce lu i qui a un baccalauréat spécia lisé  ou une m aîtrise, et favorise au 
surplus, bien que dans une fa ible m esure, ceux qui ont fait des études universitaires. 
M cG ill préfère les candidats qui ont fréquenté l ’université; au surplus, on y accorde une 
certaine préférence au candidat qui a un baccalauréat spécia lisé ou une m aîtrise, dans la 
m esure où les résultats sont com parables en fonction des m oyennes de groupe.

C. P o u r les can d id a ts  en p ro ven a n ce  du m ilieu  du tra va il

La défin ition  de cette catégorie n ’est pas uniform e d ’une faculté à l ’autre. L ’âge requis 
varie de 21 ans à 23 ans; la durée de l ’expérience du travail varie; tantôt on fait une 
distinction entre ceux qui ont un d ip lôm e et ceux qui n ’en ont pas, et tantôt on ne fait pas 
telle d istinction.

V aleur re la tive  d es  c r itè res  de  sé lec tion

Le principal critère de sélection  est l ’entrevue devant un jury de trois 
m em b res.
La sé lection  s ’opère sur la base des résultats au test et sur ce lle  de 
l ’évaluation , dans chacun des dossiers, des connaissances et de l ’expérience  
des candidats.
L e principal critère de sélection  est l ’entrevue avec le com ité d ’adm ission. 
L ’entrevue constitue le principal critère d ’évaluation.
Le curriculum  vitæ  com pte pour 33 '/3% et le projet d ’ordre juridique pour 
3 3 '/3%.
Le dossier scolaire et l ’expérience dans le m ilieu de travail sont pris en 
considération et surtout il y a une entrevue dans chaque cas.

Laval;

M ontréal:

Ottawa:
Sherbrooke:
U .Q .A .M .:

M cG ill:

III. C om m unication  des déc is io n s du com ité  d ’adm ission

Les facultés ont des procédures assez différentes en ce qui concerne le m om ent où les 
d écision s sont com m uniquées, la liste d ’attente et l ’ex igen ce d'un dépôt.

D a te  de  com m unica tion  de  la décision

Laval: M i-m ai pour catégorie A (les candidats en provenance d'un collège); de juin
à août pour catégorie B (les candidats en provenance d ’un autre programme
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de l ’U niversité Laval ou d ’une autre université); ju illet pour catégories C (les  
candidats en provenance du m ilieu  du travail) et D (les candidats ayant déjà 
fréquenté une autre faculté de droit).

Montréal: D ans les jours qui suivent la prise de décision .
Ottawa: L es d écision s s ’échelonnent entre la fin de février et le m ois de ju illet, ainsi

que la com m unication de ces décisions.
Sherbrooke: En principe avant le 15 mai.
U .Q .A .M .: Les d écision s sont com m uniquées sim ultaném ent.
M cG ill: D e la fin février au 1er ju illet.

L iste  d 'a tten te

T outes nos facu ltés en ont une. Seules ce lles  de Montréal et d'O ttawa indiquent 
systém atiquem ent aux étudiants où ils se trouvent sur la liste d'attente: celle de Sherbrooke 
le fait sur dem ande.

juin.

E xigen ce d 'un  d é p ô t

Ottawa ex ig e  un versem ent de $50  le 1er
Sherbrooke ex ig e  que l'étudiant adm is s ’inscrive au plus tard le 1er août et q u ’il acquitte 
alors les frais généraux.
M cG ill ex ig e  un versem ent de $100  avec l ’acceptation de l'offre d ’adm ission.
Les autres facultés n ’ont aucune ex ig en ce  à ce sujet.

C o m position  d es co m ités  d ’adm ission

Il me paraît intéressant de term iner ce  court exposé en vous faisant part de la 
com position  de nos divers com ités d ’adm ission; cette com position  est en effet susceptible  
de donner une idée de la façon dont nos facultés respectives s ’acquittent de cette tâche 
extrêm em ent importante que constitue le choix de leurs étudiants, dans une perspective de 
contingentem ent assez contraignant.

A  L aval, le com ité d ’adm ission com pte neuf personnes: le secrétaire de la faculté, qui 
en est le président, le directeur du programme de 1er cy c le , trois professeurs, trois étudiants 
du 1er cy c le  et un étudiant du 2e ou du 3e cycle .

À M ontréal, le com ité d ’adm ission  com pte trois professeurs et trois étudiants.

À M cG ill, le com ité est constitué de sept m em bres du corps enseignant d ésignés par le 
doyen  et de deux étudiants désignés par l ’association des étudiants.

À O ttawa, le com ité est form é du secrétaire de la Section de droit c iv il, qui le préside, 
de deux autres professeurs, de l ’administrateur scolaire, d ’un agent d ’adm ission du Service  
du registraire de l ’université ainsi que d ’un étudiant du 1er cycle; les deux professeurs et 
l ’étudiant sont nom m és par le con se il.

À Sherbrooke, il s ’agit d ’un com ité de trois personnes, le secrétaire de la faculté, qui 
le préside d ’o ffic e , et deux professeurs nom m és par le doyen sur recom m andation du 
secrétaire.

À l ’U .Q .A .M ., le com ité est form é de six professeurs et de six étudiants nom m és 
annuellem ent par le con se il de m odule.
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En ce  qui concerne l ’adm inistration des procédures d ’adm ission , ou si l ’on préfère la 
gestion  des dossiers, e lle  relève généralem ent du registraire de l ’université. À  M cG ill, où la 
procédure de sé lection  et d ’adm ission  est entièrem ent adm inistrée par la faculté, on signale 
q u ’elle  occupe deux m em bres du personnel non enseignant à l ’année longue.

Quant au pouvoir décisionnel en  matière d ’adm ission , il appartient généralem ent à la 
faculté. C ’est le cas à L aval, Sherbrooke, l ’U .Q .A .M ., O ttawa, et, bien sûr, à M cG ill. À  
M ontréal, la situation est d ifférente, puisque l ’on indique que la tâche principale revient au 
registraire, le com ité étudiant, en principe, les dem andes de réévaluation, de révision, de 
réinscription, de réadm ission, ainsi que tous les dossiers d ’adulte et tous les cas spéciaux.

Germ ain B r iÈ r e ,
P rofesseu r à la  F acu lté  de  D ro it  
de V U n iversité  d ’O ttaw a .
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II- L ’ÉVALUATION DES DOSSIERS SCOLAIRES DES ÉTUDIANTS 
DU NIVEAU COLLÉGIAL AU MOYEN DE LA TECHNIQUE 

DE LA COTE Z (SCORE-TYPE)

Introduction

Plusieurs universités utilisent présentem ent la technique de la cote Z ou score-type  
pour évaluer les dossiers scolaires des étudiants du niveau co llég ia l. Ce texte présente les 
principaux m otifs à l ’origine du développem ent de cette technique, fournit une description  
relativem ent détaillée de la technique e lle-m êm e et illustre certains des avantages reliés à 
son utilisation. La collaboration des universités, du C om ité de Liaison de l ’enseignem ent 
supérieur et de l ’enseignem ent co llég ia l (CLESEC) et du M inistère de l ’éducation a rendu 
p ossib le  l ’instauration de cette technique d ’analyse.

Position du problèm e

A vant d ’entreprendre la description de la technique d ’évaluation des dossiers scolaires 
des étudiants du n iveau co llég ia l, il importe de rappeler les problèm es que sou lève  
l ’u tilisation des notes scolaires.

A utrefois, le c lassem ent des candidats en fonction  du dossier scolaire s ’effectuait à 
partir de la m oyenne générale obtenue par chaque é lèv e  après trois (3) sessions d ’études 
co llég ia les . Cet indice pris tel quel s ’est révélé peu satisfaisant en termes d ’équité pour les 
candidats. En e ffe t, on s ’est rendu com pte, à l ’usage, que les candidats de certains co llèg es  
présentaient systém atiquem ent des m oyennes générales plus é lev ées que les candidats 
d ’autres co llèg es sans q u ’il soit possib le de conclure nécessairem ent à la supériorité des uns 
par rapport aux autres. S i les d ifférences observées avaient été m inim es, e lles seraient sans 
doute passées inaperçues. M ais leur am pleur ne pouvait m anquer, à la longue, d ’attirer 
notre attention. En utilisant les notes telles quelles, on invitait indirectem ent les co llèg es à 
souffler leurs notes afin d ’avantager leurs candidats.

A fin  de résoudre ce problèm e, on a pensé à utiliser Y écart à la moyenne plutôt que la 
m oyenne elle-m êm e. A p rio r i , on pouvait penser que ce nouvel indice permettait de 
corriger les inégalités engendrées par la technique antérieure et rendait com parables les 
candidatures des différents co llèg es , pu isqu’il permettait de classer les individus en fonction  
de leur distance par rapport à la m oyenne de leur groupe. À l ’usage, ce nouvel indice ne 
s ’est pas révélé plus équitable que le précédent et cec i parce que les m oyennes de groupes 
n ’étaient pas ca lcu lées partout de la m êm e façon. Dans certains co llèg es , la m oyenne de 
groupe com prend tous les résultats y  com pris les éch ecs et les éch ecs pour abandon, ce qui 
fait baisser les m oyennes de groupe et crée des écarts à la m oyenne plus é lev és . Dans 
d ’autres co llèg es , les m oyennes de groupe ne com prennent pas les abandons et les éch ecs, 
ce qui augm ente les m oyennes de groupe et par conséquent donne des écarts à la m oyenne  
plus petits.

Étant donné que le rendem ent aux études de niveau co llégia l constitue le principal 
critère d ’évaluation de nos candidats, nous avons recherché une technique qui respecte  
intégralem ent le classem ent des étudiants à chacun des cours et qui permet de comparer 
directem ent entre eux les classem ents effectu és à chacun des cours, dans les différents 
co llèg es du Q uébec.
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La technique de la cote Z possède ces deux propriétés et permet donc de corriger les 
injustices les plus criantes et par conséquent, d ’instaurer un m ode d'évaluation qui soit le 
m oins inéquitable possib le .

D éfin ition  d e  la co te  Z ׳

La cote Z  est une unité de «m esure» statistique qui permet d ’exprim er la position d ’un 
individu dans une distribution donnée par rapport à deux paramètres: la m oyenne et 
!’écart-type de cette distribution. L ’utilisation de la cote Z permet de ramener à une échelle  
com m une des notes issues de distributions différentes au plan de la m oyenne et de 
l ’écart-type. E lle fac ilite , par conséquent, la com paraison de notes appartenant à des 
distributions différentes. C ’est précisém ent de là qu’elle  tire son utilité et c ’est pourquoi 
nous l ’avons adoptée: exprim é en cotes Z , le rendem ent scolaire des étudiants de co llèges  
différents devient com parable et il devient possib le de classer ces étudiants selon la qualité 
de leur rendem ent.

Le calcu l de la cote Z se base sur les deux paramètres principaux d ’une distribution de 
notes: la m oyenne arithm étique et l ’écart-type.

La m oyenne arithm étique d ’une distribution de notes représente l ’axe de gravité de 
cette distribution et exprim e la tendance centrale de l ’ensem ble des notes. Elle se calcu le en 
faisant la som m e des notes constituant la distribution et en divisant cette som m e par le 
nom bre de notes.

N
X Xi 

i =  1
^  = -------

N

L ’écart-type d ’une distribution de notes est une valeur qui traduit l ’importance de la 
dispersion des notes autour de la m oyenne. Plus l ’écart-type est é lev é , plus les notes 
s ’élo ign en t les unes des autres; inversem ent, plus il est petit, plus les notes se concentrent 
autour de la m oyenne. En term es arithm étiques, l ’écart-type (S) représente la racine carrée 
de la m oyenne des carrés des écarts des notes par rapport à la m oyenne.

N

Pour calcu ler ces deux param ètres, puis la cote Z , il faut d ’abord retrouver chacun des 
élém ents de la distribution orig inale, c ’est-à-dire la note finale obtenue par chacun des 
é lèv es qui ont su ivi tel cours, à telle  session , en telle année, dans tel établissem ent. Puis à 
partir de la m oyenne et de l ’écart-type d ’une distribution, on peut calculer la cote Z 
correspondant à une note donnée X  issue de la m êm e distribution.

Cote Z =  x ־   V
CT

1 Dans le présent document, les termes «cote Z» et «score-type» sont équivalents.
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C om m e on le vo it, la cote Z traduit F élo ignem ent de la note en question, par rapport à 
la m oyenne de la distribution, en unités d ’écart-type. A insi, si Z =  0 , cela sign ifie que la 
note est éga le  à la m oyenne. Si Z -  + 1 ,  cela sign ifie que la note se situe à un écart-type 
au-dessus de la m oyenne, etc.

L es cotes Z ont toujours la m êm e m oyenne: zéro. E lles ont toujours la m êm e 
sign ification , quels que soient la m oyenne et Fécart-type des distributions qui ont servi à les 
calculer. En conséquence, en traduisant en cotes Z dc^ notes scolaires provenant de 
distributions différentes, on les ram ène à une échelle  com m une, de m oyenne 0 et 
d ’écart-type 1, ce qui les rend com parables.

Avantages de la cote Z

Pour illustrer les avantages découlant de l'utilisation de la technique de la cote Z, il 
suffit de montrer à quelles décision s en termes d ’adm ission on arrive quand on u tilise, soit 
les m oyennes générales, soit les écarts à la moyenne (m oyenne de l'é lèv e  —  m oyenne de 
groupe telle qu 'elle  apparaît sur le bulletin) soit encore les scores-types. A cet e ffe t, nous 
avons élaboré des notes fictives pour 4 0  é lèves provenant de 4 co llèg es différents (10  é lèves  
par co llèg e).

D ans le co llèg e  A (voir tableau 1), les notes varient entre 72  et 90 . Dans le co llèg e  B , 
les notes varient entre 62  et 80; dans le co llège  C , e lles  varient entre 63 et 90  dans le 
co llèg e  D , entre 71 et 80.

U n exam en v isu el de ces résultats, est particulièrem ent éloquent. A in si, dans le 
tableau 1, nous avons établi la distribution des é lèv es des 4 co llèg es en fonction des notes 
brutes. On constate alors que les distributions des é lèves des co llèges A et B sont identiques 
en term es de dispersion (18 points de différence entre le premier et le dernier candidat) 
m ais inégaux en term es de notes e lles-m êm es (les notes du co llège  A sont supérieures en 
m oyenne à ce lles du co llèg e  B). Les é lèv es du co llèg e  C donnent une distribution beaucoup  
plus étendue (27 points de différence entre le premier et le dernier) m ais la m oyenne de ce  
co llèg e  est à m i-chem in  entre ce lle  du co llèg e  A et ce lle  du co llège  B. F inalem ent, les notes 
du co llèg e  D  fournissent la plus petite distribution (9 points de différence entre le premier et 
le dernier). La m oyenne de ce  groupe diffère peu de ce lle  du co llèg e  C. Évidem m ent, la 
situation peut paraître exagérée. Pourtant nous observons dans la réalité des distributions 
analogues.

Supposons donc que dans un program m e d ’études donné, on puisse admettre environ  
25% des candidats; soit environ 10 sur 4 0 , et que, pour effectuer cette sélection  on ne 
considère que le dossier scolaire en donnant la préférence à ceux présentant les m eilleurs 
dossiers.
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Distribution des notes dans 4 collèges

C ollège N otes E .M .g E .M . Sc. Z C ollège N otes E .M .g  E .M . Sc. Z

► A 90 15 9 1.57 ► B 80 20 9 1.57
88 13 7 1.22 78 18 7 1.22
86 11 5 0 .8 7 76 16 5 0 .8 7
84 9 3 0 .5 2 74 14 3 0 .5 2
82 7 1 0 .1 7 72 12 1 0 .1 7
80 5 -1 -0 .1 7 70 10 -1 -0 .1 7
78 3 -3 -0 .5 2 68 8 -3 -0 .5 2
76 1 5 -0 .8 7 66 6 5 -0 .8 7
74 -1 -7 - 1.22 64 4 7 - 1.22
72 -3 -9 -1 .5 7 62 2 -9 -1 .5 7

M g =  75 M g =  60
M f =  8 1 .0 M f =  7 1 .0
o־f = 5 .7 4 <rf =  5 .7 4

►c 90 20 13.5 1.57 ► D 80 5 4 .5 1.57
87 17 10.5 1.22 79 4 3 .5 1.22
84 14 7 .5 0 .8 7 78 3 2 .5 0 .8 7
81 11 4 .5 0 .5 2 77 2 1.5 0 .5 2
78 8 1.5 0 .1 7 76 1 0 .5 0 .1 7
75 5 1.5 -0 .1 7 75 -0 .5 -0 .1 7
72 2 -4 .5 -0 .5 2 74 -1 -1 .5 -0 .5 2
69 -1 7 .5 -0 .8 7 73 -2 ■-2.5 -0 .8 7
66 -4 10.5 - 1.22 72 -3 ■-3.5 - 1.22
63 -7 13.5 -1 .5 7 71 -4 ·-4.5 -1 .5 7

M g =  70 M g =  75
M f =  7 6 .5 M f =  7 5 .5
o־f = 8 .6 2 o־f  =  2 .8 7

Mg: M oyen n e de groupe
Mf: M oyen n e des notes fictives
o־f: Indice de d ispersion des notes fictives

A . Sélection des candidats à partir des notes prises telles quelles

Si on décide de sélectionner les candidats sur la base des notes prises telles q uelles, 
nous en retiendrons dans chaque co llèg e  les nombres suivants:

C o llège  A: 5 /10  
C ollège  B: 0 /1 0
C o llèg e  C: 4 /1 0  (voir tableau 2 , colonne 1)
C o llège  D: 0 /1 0
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Il est évident q u ’en procédant de la sorte, nous favorisons les candidats provenant de 
co llèg es où les notes sont é lev ées et nous défavorisons ceux provenant de co llèg es où les 
notes sont plus fa ib les. Les d ifférences observées dans les notes attribuées par chaque 
co llèg e  sont-elles systém atiquem ent toujours attribuables aux différences reliées aux 
clien tèles de ces co llèg es  et/ou  à l ’excellen ce  des apprentissages académ iques? N ous ne le 
croyons pas.

B . S élection  des ca n d id a ts  à p a r tir  d e s  éca rts  à la m oyenne

M aintenant, au lieu  d ’utiliser les notes elles-m êm es, nous allons procéder à la 
sélection  des candidats à partir des éca rts  à  la m oyenne. Supposons que la m oyenne de 
groupe du co llèg e  A  est 75; ce lle  du co llèg e  B , 60; ce lle  du co llèg e  C , 70 et celle  du
co llèg e  D , 75 . Supposons égalem ent que dans les co llèg es A , B et C , les échecs et les
éch ecs pour abandon entrent dans le calcul des m oyennes de groupe alors que dans le
co llèg e  D , les éch ecs et les éch ecs pour abandon sont exclu s du calcul des m oyennes de
groupe. Les distributions présentées au tableau 2 montrent cette fo is que les co llèges B et C 
présentent les écarts les plus é lev és . Le co llèg e  A vient en troisièm e et le co llège  D  se situe 
bien en arrière des autres. C om m e précédem m ent, retenons les 25% m eilleurs candidats de 
l ’ensem ble des co llèg es .

Cette fo is , le nom bre de candidats retenus dans chaque co llège  est le suivant:

C o llège  A: 2 /10
C ollège  B: 5 /1 0  (voir tableau 2, colonne 2)
C o llège  C: 3 /10
C ollège  D: 0 /10

On notera cette fo is qu ’il est désavantageux pour le co llège  D  d ’avoir une m oyenne de 
groupe é lev ée . C ertes, la m oyenne de groupe du co llèg e  A  est la m êm e que ce lle  du co llège
D . T ou tefo is, on peut constater (voir tableau 1) que la m oyenne de groupe du co llège  D est 
presque identique à la m oyenne des é lèv es alors que la m oyenne des notes des é lèv es du 
co llèg e  A  est supérieure à la m oyenne de groupe. C e qui revient à dire que la m oyenne de 
groupe du co llèg e  A  a été ca lcu lée sans élim iner les échecs et les abandons alors que dans 
le co llèg e  D  ces derniers étaient exclu s du calcul de la m oyenne.

Les m oyennes de groupe étant ca lcu lées de façon différente dans les co llèg es , c ’est à 
ce niveau qu’une prem ière correction s ’im pose. C elle-ci consiste à calculer de façon  
uniform e les m oyennes de groupe.

A u ssi, avant d ’appliquer la technique des scores-types, il faut effectuer une correction  
des m oyennes de groupe de façon à ce que le calcul de cette m oyenne soit uniform e p o u r  
tous les cou rs  et tou tes les in stitu tions. L ’élim ination systém atique des éch ecs p o u r  
abandon  constitue un exem p le d ’uniform isation du calcul de cette m oyenne.

Cette correction étant apportée, on pourrait croire qu’elle serait suffisante. Ce qui 
serait vrai si la d ispersion des notes était la m êm e dans toutes les institutions. Or, ceci n ’est 
pas vrai et par conséquent, l ’utilisation des écarts à la m oyenne peut favoriser certains 
co llèg es et en désavantager d ’autres m êm e lorsque cette m oyenne est calcu lée partout de 
façon uniform e. N ous allons illustrer ce phénom ène.

C. S élection  d es ca n d id a ts  à  p a r tir  d es éca rts  à  la m oyenne

N ous allons calcu ler la m oyenne des notes fictives des 10 é lèv es de chaque co llège . 
Ces m oyennes sont identifiées dans le tableau 1 par M g. N ous avons ensuite calcu lé pour
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chaque candidat son écart à la moyenne des notes de son co llège  (X -M ). Si on retient 
ensuite les 25% m eilleurs candidats de l'ensem ble des co llèg es , on constate q u 'ils se 
répartissent com m e suit:

C o llège  A: 3 /10
C ollège  B: 3 /10  (voir tableau 2, colonne 3)
C o llège  C: 4 /1 0
C ollège  D: 1/10

A prem ière vu e, on constate une m eilleure répartition dans le choix  des candidats sauf 
pour le co llèg e  D . Et alors, on est en droit de se dem ander pourquoi on retient si peu de
candidats dans ce  co llèg e . La raison est fort sim ple: c ’est que cette dernière m éthode
com m e les précédentes ne tient nullem ent com pte de la dispersion des notes dans les 
co llèg es .

Le co llèg e  D  a la plus faible dispersion de notes ( o2 . 87 =  .(voir tableau 1) (־ 
Autrem ent dit, les notes de ses é lèv es sont très concentrées autour de la m oyenne ce qui 
donne des écarts à la m oyenne très petits. Au contraire, les candidats du co llèg e  C sont
ceux qui sont les plus d ifférenciés (or =  8 .6 2 ) . Il y a donc beaucoup plus de variations
autour de la m oyenne et les écarts à la m oyenne de ce co llège  sont beaucoup plus grands. 
Puisque dans la plupart des program m es à contingentem ent le pourcentage de candidats 
retenus est très fa ib le (entre 10% et 25% ), l ’em ploi de l ’écart à la moyenne aurait pour 
effet de retenir dans une proportion plus faible les candidats venant de co llèg es où la 
dispersion des notes est très faible soit à cause du m ode d ’évaluation ou à cause de 
l ’hom ogénéité  du groupe. C ’est pourquoi, il est nécessaire de pondérer les écarts à la 
m oyenne par la d ispersion des notes ce  qui nous am ène directem ent à la technique de la 
cote Z.
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Distribution des élèves de 4 collèges 
en fonction de 4 critères

C olonne 1 C olonne 2 C olonne 3 Colonne 4

N otes C o llèges E M o C ollèges E M f C ollèges Score Z C ollèges
A B C D A B C D A B C D A B C D

9 0 ® ® 20 ®  ® 13 ® 2.6
89 19 12 2 .4
8 8 ® 18 ® 11 » 2.2
87 17 ® 10 ® 2.0
8 6 ® 16 ® 9 ® ® 1.8
85 1 5 ® 8 1.6
8 4 ® ® 14 ®  ® 7 ® ® ® 1 . 4 ®  ®  ®  ®
83 1 3 ® 6 1.2 ® ® ® ®
8 2 ® 12 ® 5 ®  ® 1.0
81 ® 11 X X 4 ®  ® 0 .8 ®  ®  ®  ®
80 X X X 10 X 3 X X X 0.6
79 X 9 X 2 X 0. 4 X X X X
78 X X X X 8 X X 1 X X  X X 0.2
77 X 7 X 0 * X 0. 0 X X X X
7 6  X X X 6 X - 1 X X X . 2 X X X X
75 X X 5 X X X 2 X X .4
74  X X X 4 X X 3 X X X .6 X X X X
73 X 3 X X 4 X .8
72  X X X X 2 X  X X 5 X X  X X - 1 . 0 X X X X
71 X 1 X X 6 1.2
70 X 0 z 7 X X 1.4 X X X X
69 X 1 X X X 8 X 1 .6 X X X X
68 X 2 X 9 X X 1.8
67 3 X X 10 -2.0
66 X X 4 X 11 X -2.2
65 5 12 -2 .4
64 X - 6 13 -2.6
63 X ־ 7 X -14 X -2.8
62 X - 8 -15 -3 .0
61 - 9 -16 -3 .2
60 -10 -17 -3 .4

®  admis 
X refusés
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D . Sélection des candidats à partir  des scores-types

Supposons à présent que l ’on ca lcu le le score-type de chaque élève à l ’aide de la 
formule:

Score-type =  ^ ^ ־־ 
<T

en trouvant d ’abord l ’écart entre la note et la m oyenne des notes du groupe, puis en divisant 
chaque écart à la m oyenne par l ’écart-type des notes du groupe. On s ’aperçoit alors que le 
m eilleur é lèv e  de chaque co llèg e  obtient le m êm e score-type (voir tableau 1).

Si on utilise ces scores-types pour choisir les 25% m eilleurs candidats de l ’ensem ble  
des co llè g e s , on obtient cette fo is la répartition suivante:

C o llège  A: 3 /10
C ollège  B: 3 /10  (voir tableau 2, colonne 4)
C o llège  C: 3 /10
C ollège  D: 3 /10

Cette fo is , la technique de la cote Z perm et de retenir la m êm e proportion de sujets 
dans chacune des institutions. L ’exam en des tableaux 1 et 2 , révélera par ailleurs que peu 
im porte les notes originales des candidats dans leur co llèg e , on obtient des cotes Z 
sem blables dans chacune des institutions.

A partir de ce  qui vient d ’être énoncé et des exem ples fournis, on pourrait être tenté de 
conclure que l ’utilisation de la cote Z nous am ène inévitablem ent à retenir la m êm e  
proportion de candidats de tous les co llèg es . Cette conclusion  serait vraie si tous les 
finissants des co llèg es  faisaient une dem ande d ’adm ission à un m êm e programme d ’études. 
Or, en pratique ce  phénom ène n ’a jam ais été observé et ne le sera probablement jam ais. Par 
conséquent, si pour un program me donné, les dossiers des candidats venant d ’un co llège  X  
sont en m oyenne supérieurs en termes de cotes Z à ceux des candidats venant du co llèg e  Y , 
les program m es contingentés accorderont la préférence aux m eilleurs dossiers ce qui 
im plique nécessairem ent q u ’on ne pourra admettre la m êm e proportion de candidats de ces 
deux co llèg es puisque les dossiers reçus ne sont pas équivalents en terme d ’excellen ce .

L ’exem p le qui suit fournit une illustration de ce phénom ène. D es co llèges A , B , C et 
D on reçoit respectivem ent 4 , 3 , 7 et 6 dem andes d ’adm ission au programme X . Après 
classem ent des dossiers à partir de la cote Z , on constate que si on doit admettre les 25%  
m eilleurs dossiers, il faudra retenir les 2 m eilleurs candidats du co llège  A , aucun candidat 
du c o llèg e  B , 2 candidats du co llèg e  C et 1 candidat du co llège  D . Par conséquent, on 
retiendra respectivem ent 50% , 0% , 28% et 17% des candidats de chaque co llèg e .

Cet exem p le illustre bien que la proportion de candidats de chaque co llège  adm is à un 
program m e d ’études dépend d ’abord et avant tout de la qualité des dossiers présentés par 
les candidats de ces co llèg es .
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Exemple

Q ualités des dossiers des candidats de quatre co llèges  
ayant fait une dem ande d ’adm ission au programme d 'études X

C otes Z C ollèges

A B c D

1,4 ® ®
1,2 ® ®
0,8 ®
0,4 X X X

0,0 X X X X
־0,2 X X X
־0,6 X
1,0 X X

-1,4 X
-1,6 X

2/4 0/3 2/7 1/6
50% 0% 28% 17%

Il serait trop long de décrire ici toutes les propriétés de l’indice de dispersion et des 
scores-types. Les vo lu m es de statistiques fournissent à cet égard toutes les précisions 
souhaitées. C e qui im porte pour nous, c ’est de dégager les im plications de l ’utilisation de la 
cote Z. Précisons tout d ’abord que nous travaillons avec une m oyenne de cotes Z puisque 
nous calcu lons une cote Z par cours pour chaque candidat.

—  D ans un cours donné, l ’ordre des sujets reste le m êm e que cet ordre soit déterm iné par 
la note effectivem en t obtenue ou par la cote Z ou par les écarts à la m oyenne;

—  dans un co llèg e  donné, l ’ordre des sujets tel que déterm iné par la m oyenne à l ’ensem ble  
des cours dem eure le m êm e que celu i déterm iné par la m oyenne des scores Z;

—  les scores Z  perm ettent une com paraison directe des candidats venant de tous les 
co llèg es  puisque nous u tilisons un m êm e systèm e d ’unités.

M algré ses avantages indéniables, l ’utilisation de la cote Z soulève quelques 
problèm es relativem ent techniques pour lesquels il sera probablem ent possib le de trouver 
un jour ou l ’autre des so lutions adéquates. Par exem p le, si dans un co llèg e , les é lèves qui 
suivent un m êm e cours sont répartis en plusieurs groupes, ils seront considérés com m e  
ayant su iv i le m êm e cours avec un m êm e professeur et évalué au m oyen d ’un procédé  
uniform e.

Conclusion

La technique de la cote Z a été développée principalem ent en vue de permettre une 
com paraison plus adéquate des dossiers scolaires des candidats du niveau co lléga l. En ce  
sens, l ’em plo i de la cote Z perm et de réduire au m oins partiellem ent certaines des injustices  
résultant de l ’utilisation des notes brutes et des écarts à la m oyenne.
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Or, q u ’il s ’ag isse  de notes prises telles q u elles, des écarts à la m oyenne ou des cotes 
Z , l ’utilisation de ces m esures dans le contexte actuel ( c ’est-à-dire en l ’absence de systèm es  
com m uns d ’évaluation  des apprentissages dans les co llèges) im plique que l ’on admette 
certains postulats fondam entaux à savoir l ’équ ivalence des clien tèles d ’un co llège  à l ’autre 
et l ’équ ivalence des apprentissages d ’un co llège  à l ’autre; à défaut de quoi, il ne devient 
plus p ossib le  de com parer des dossiers scolaires en fonction  des systèm es de notation en 
cours présentem ent. T ou tefo is, m êm e en admettant ces postulats, nous bem eurons 
con scien ts qu’il pu isse exister des disparités entre les étab lissem ents, disparités qui devront 
un jour ou l ’autre être éva lu ées de façon objective afin que nos décisions deviennent encore  
plus équitables. En ce  sens, la cote Z constitue présentem ent la m oins m auvaise des 
solutions adoptées ju sq u ’à présent.

M arie-Chantal G u É d o n  
et Fem and B o u c h e r ,  
Bureau de Re gis traire  
de l ’Université de M ontréal.
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III- ADMISSION REQUIREMENTS IN THE COMMON LAW 
FACULTIES OF CANADA

M onsieur le président, m esdam es et m essieurs, c ’est avec grand plaisir que j ’ai reçu 
votre invitation d ’assister à cette réunion et ma fem m e et m oi som m es très heureux d ’être 
des vôtres au M ont Ste-M arie.

Si je  com prends bien , ma tâche ce matin est de présenter une revue des conditions 
d ’adm ission  dans les provinces de «C om m on Law ». Il y a toujours le risque de trop 
sim plifier un sujet qui est com pliqué à cause de la diversité des règles des neuf provinces et 
des changem ents très rapides dans notre société . Je laisserai au professeur M acdonald la 
tâche de discuter des conséquences de ces conditions et je  vais com m encer par vous faire 
un petit historique des conditions d ’adm ission après la deuxièm e guerre m ondiale.

D epuis la guerre, la m oitié de la population des provinces de «C om m on Law» habite 
l ’Ontario. M ais, m algré la grandeur de cette province, la «Law S ociety  o f  Upper Canada» a 
conservé ju sq u ’en 1957 son m onopole sur la formation juridique et a em pêché les 
universités ontariennes d ’y participer. Les conditions d ’adm ission im posées par «The Law  
Society»  ont varié pendant les années de ce m onopole et, en 1957, la «Law Society»  a 
ex igé  un baccalauréat ès arts ou un baccalauréat ès sciences pour l'adm ission à sa propre 
éco le , «O sgoode Hall Law S chool» .

M ais, cette année-là, la «Law  S ociety»  a conclu  un accord avec les universités, leur 
permettant d ’établir leur faculté de droit autonom e pour les étudiants à plein tem ps. Leurs 
étudiants pouvaient désorm ais obtenir un baccalauréat en droit (L L .B .) ayant la m êm e 
valeur que le d ip lôm e offert par O sgoode Hall. En vertu de cet accord, les étudiants sont 
adm issib les à toutes les facultés de droit, y inclus O sgoode H all, après deux ans d ’études 
universitaires au-delà de la treizièm e année (grade XIII). C es conditions d ’adm ission  
exista ient déjà en N o u v e lle -É co sse , au N ouveau-B runsw ick , en Saskatchewan et en 
C olom bie-B ritannique.

The Alberta Law S ociety  required students to have tw o degrees, norm ally a B .A . and 
an L L .B ., before being e lig ib le for adm ission as a lawyer. A student might take a 
com bined program leading to tw o degrees; he did not need a degree before entering law. 
This requirement interfered with portability o f  legal education, and som e students were 
caught by surprise in attem pting to transfer. In 1957, M anitoba had a system  o f  legal 
education sim ilar to the pre-1957 system  in Ontario, that is, it did not require full-tim e  
university legal education. H ow ever, in the few  years fo llow in g  the 1957 changes in 
Ontario, M anitoba develop ed  its university law faculty, and the system  there is now  much 
the sam e as in other com m on law provinces. Prince Ldward Island and N ew foundland still 
do not have law faculties; they accept graduates from all the com m on law faculties into an 
articling year before their call to the bar.

At present then, all the com m on law faculties from Victoria to H alifax accept students 
with a m inim um  o f  tw o years o f  university education after com pleting secondary school. So  
far as I know , no school requires the study o f  particular subjects as prerequisites for
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adm ission , or g iv es preference to candidates based on prior discip line studies. A cadem ic  
perform ance plus scores on the Law School A dm ission  Test have been virtually the only  
criteria. M ore on the « L .S .A .T .»  later. O f course, these facts tell us little about the quality  
and kinds o f  students entering professional legal studies. G enerally speaking, students 
entering law  faculties with the m inim um  tw o years are in the m inority. I do not have access 
to current statistics, and there m ay be considerable shifts now  taking place because o f  the 
current econ om ic situation. M y guess is that no school accepts as m any as 30% o f  its first 
year from  am ong tw o year entrants. Som e schools may approach that figure. I believe that 
O sgood e Hall and O ttawa have taken 20% or so. On the other hand, all schools accept the 
brightest o f  tw o year applicants; in m ost cases they w ould form at least 10% o f  the 
incom ing class. A t the other extrem e w e all have at least a few  entrants with quite 
remarkable qualifications, a few  with P h .D .’s and som etim es even  university teaching 
exp erien ce, a num ber with m asters degrees in various fie lds, and large numbers with four 
years honours degrees in everything from engineering and com m erce to physics and 
philosop h y. In Ontario w e also admit large numbers, perhaps the single biggest group, with 
a three year «pass arts» degree after Ontario grade 13. A ll com m on law schools have 
agreed to accept native students. The total numbers are sm all and m ost have attended the 
sum m er program funded by the federal governm ent at the U niversity o f  Saskatchew an. So 
far their success rate is m ixed , but I b elieve there are now  som e tw o dozen native lawyers 
w here a few  years ago there w ere on ly  3 or 4 . In addition, all Ontario schools and I think 
those in the other provinces accept «special students», applicants w ho do not com e through 
the norm al undergraduate route and w ho w ould not, in com petition with the undergrads, be 
able to w in  p laces in the first year.

A d m ission  program s for special students are highly individual and reflect the special 
interests o f  each law  faculty. S om e faculties accept very few  special students —  others 
quite sign ificant num bers. I can only  describe our program at Q u een ’s, where w e place a 
high value on special adm issions. Special students are invited to apply in their own  
category, and their applications are considered by a separate subcom m ittee o f  our 
adm issions com m ittee. T hey com pete with each other but not with the regular students. W e 
look  for outstanding achievem ent in non-academ ic areas or outstanding contributions to the 
com m unity. Our initial target w as about 10% o f  the first year c lass, but not an exact 
number. A s it has turned out, about 10% o f  all our applicants are specia ls, so that they get 
admitted in about the sam e proportion as do regular applicants. The number o f  specials 
actually enrolled each year since the program started in 1972 has been as few  as 10 (in a 
class o f  150) and as m any as 21 in our current year. M ore specials do get into d ifficulty  
academ ica lly , but on the w h ole they are successfu l.

T he geographic pattern o f  origin o f  students varies w idely  across the country. Som e  
facu lties, particularly those at U . o f  B .C ., Alberta and N ew  Brunsw ick, gave and may still 
giv e  substantially m ore favourable consideration to residents o f  their ow n provinces, 
resulting in very sm all numbers o f  students from other parts o f  Canada being admitted. It is 
m y v iew  that these practices m ade the schools unnecessarily insular and narrow —  both  
students and sta ff suffered from  these environm ents. I understand these schools have 
loosened  their regulations and now  admit out-of-province students m ore freely. M ore 
liberal p o lic ies m ay in part be due to a gradual decrease in adm ission pressures. D alhousie  
has a lw ays aspired to p lay a national role and has reflected its aspiration in its adm issions  
p o lic ies . G enerally , N o v a  Scotians form  about 55 to 60% o f  the incom ing class. A further 
20  to 25%  com e from  the A tlantic region and the remainder from the rest o f  Canada. 
Ontario law  facu lties have no barriers based on province o f  residence (w ith  half the 
population they do not need any) and in the 1960’s and 7 0 ’s, usually enrolled about 20% o f  
students from  outside Ontario.
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There is one other important change in adm issions that must be noted. Until the late 
1 960’s the number o f  w om en  enrolling in law w as very low  indeed. A  typical class had at 
m ost tw o or three w om en , frequently none. The proportion o f  w om en students must have 
hovered around 29c. Law  w as clearly a m an's world. B etw een 1968 and 1973 the number 
o f  w om en applicants literally exp loded . The rise could  be seen yearly and by 1973 had 
reached betw een  25 and 357c o f  the incom ing class in virtually every law faculty. For 
reasons w e can on ly  guess at, the rise flattened out alm ost instantaneously and has 
rem ained at or near 30% ever since . I m ust con fess to surprise: based on the number o f  
w om en  as undergraduates at Canadian universities 1 thought the number in law w ould keep  
rising to about 50% . It m ay yet do so . E conom ic conditions may be the ch ie f factor 
although I d o n ’t know  quite how  they have operated to create this result. N eed less to say. 
w om en  in law  sch oo ls appear to perform  som ew hat better than m en, a fact perhaps due to 
m otivation in proving that they are every bit as good  as m en if not better.

Thus far, I have not dealt w ith the m ost important factor affecting adm ission to 
com m on law  facu lties, the com petition  for p laces in the first year. From the late 5 0 ’s until 
the late 6 0 ’s any student with a m odest tw o year record at university could gain adm ission  
to one law  faculty or another. W hile the number o f  applicants grew quite rapidly, so  did the 
number and capacity o f  law  faculties. M ore important, in the euphoric expansion o f  the 
19 6 0 ’s m ost o f  the very bright undergraduate students were being lured into masters 
programs with generous provincial scholarships and prom ises o f  good  jobs in the expanding  
universities and in governm ent. In 1967, I rem em ber being very despondent about the fact 
that w h ile  our classes had trebled in size w e still had the sam e sm all numbers o f  first class 
m inds entering —  I worried about the future o f  the profession. Then, betw een 1968 and 72  
the situation changed drastically. W ith the first dire predictions o f  surplus P h .D ’s and the 
drying up o f  jobs in universities and governm ent research organizations, students —  very  
bright students —  began sw itch ing in droves to m ed icine , law and M .B .A . program s. Very 
soon  w e w ere deluged  not only w ith large total num bers, but also with very high quality  
applicants. A t the high point a few  years ago at Q u een ’s, w e received over 2 500  
applications for few er than 150 first year p laces. O f course, part o f  the deluge w as caused  
by panic and m ultiple applications. M any students applied to 4 , 5 , 6 and even  m ore 
universities. And the best w ere accepted  at all o f  them! Exact numbers o f  real bodies still 
escape u s, but the increase in quality w as real enough, as failure rates dropped  
dram atically. In the 1 9 6 0 ’s at Q u een ’s w e som etim es failed  as m any as 35% o f  the first 
year! B etw een  1967 and 73 the failure rate steadily dropped to under 5% where it has 
rem ained subject to on ly  sm all fluctuations. Rarely does an upper year student fail out 
com p letely .

T o cop e with these huge numbers o f  applicants, w ith backgrounds varying from tw o  
years o f  un iversity w ork to P h .D ’s and from  all regions o f  the country, m ost law faculties 
looked  for w hatever extra help they cou ld  find; and they turned to the Am erican L SA T  
scores. Apart from  the U niversity o f  O ttaw a, w hich quite rightly felt the test was 
inappropriate for students w h ose first language is French, the rest have made the L SA T  
com pulsory. A s you  m ay know , the test has been under attack for m any years. 1 am afraid 
that som e faculties use the test m ind lessly  and thus encourage what w ould otherw ise be 
m indless attacks on the L SA T . The test is not infallible; it is m erely an aid in making  
d ecision s. In m y v iew  it is utterly irresponsible to g ive the L SA T  a numerical w eighting  
and m ake adm ission  d ecision s on the basis o f, say , the L SA T being equivalent to one year 
grades, or one-third o f  the adm itting requirem ent. At Q ueen’s, I think w e use the test 
sensib ly . If a student has an excellen t academ ic record w e ignore the LSA T  unless it is so  
low  as to cause us worry about a student’s aptitude. This is a rare problem . At the other
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end, w e have occasion a lly  taken a chance on a student with a very poor academ ic record 
but an extraordinary L S A T  score, but usually  on ly after investigating to see whether w e can 
discover what led  to the abyssm al academ ic perform ance. The L SA T  is also useful in 
assessin g  special students, w hose academ ic record is slight and about w hom  w e have 
doubts. If  the special applicant can score within a fairly w ide acceptable limit on the L SA T  
w e w ill usually  take a chance and admit.

I understand that Professor M acdonald w ill d iscuss the consequences o f  the evolution  
o f  adm issions in the com m on Jaw schools . So I w ill conclude with a profile o f  a typical 
class entering first year at Q u een ’s, one not too far from the norm in m ost faculties.

That typical class w ill be bright and very diverse. The number o f  truly first class 
m inds varies from  year to year but there w ill frequently be a dozen or more w ho g ive  
prom ise o f  oustanding careers in w hatever they should ch oose . H alf o f  them may w ell 
ch oose  to go  on to graduate work despite having spent 6 to 8 years at university by the time  
they com p lete their L L .B . Ten percent or so w ill be quite young, about 20 years old  with 
on ly  tw o years o f  university work o f  first class standing. Som ew hat less than half w ill have 
obtained a good  three year degree in arts. A  further 30% or so w ill have honours degrees in 
w id ely  differing fie lds. A  few  w ill have graduate degrees. About 10% w ill be special 
applicants w ho have done m any things from teaching school, acting as union negotiators 
and representing m inority ethnic groups, to being a reporter on a sm all town paper. Cutting 
across all these lin es, about one third w ill be w om en . A lm ost all are energetic and 
am bitious, but on ly  a few  have very definite ideas about what they want to do after they 
leave law  school. A t one tim e over 90%  expected  to go into private practice. Market 
conditions and expectations have changed this figure although it is hard to say in what 
directions and to what extent the v ision  o f  incom ing classes has shifted.

D aniel A . S o b e r m a n ,
Professeur à la Faculté de Droit, 
de l’Université Queen.
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IV- COMPARAISON ENTRE LES CONDITIONS D’ADMISSION 
DES FACULTÉS DE DROIT DU QUÉBEC ET 

CELLES DES FACULTÉS DE COMMON LAW

Le premier com m entaire qui m e vient à l'esprit après les exp osés des professeurs 
Brière et Soberm an concerne évidem m ent la d ifférence d ’âge entre les étudiants réguliers 
qui viennent des co llèg es  du Q uébec et ceux des provinces de C om m on Law, 
particulièrem ent en  Ontario où se retrouvent la m oitié des étudiants de C om m on Law .

Si l ’on fait excep tion  des facultés d'O ttaw a et de M cG ill, et m êm e en tenant com pte  
du systèm e scolaire particulier à l ’Ontario, il n ’en reste pas m oins que les étudiants 
québécois originant des C .E .G .E .P . ont, à leur arrivée à la faculté de droit, douze années 
d ’études prim aires et secondaires (secondaire V) et deux années de C .E .G .E .P ., alors q u ’en 
Ontario ils ont déjà fait une treizièm e année et de deux à trois ans d ’université.

A in si, m es inform ations pour la Faculté de droit de l ’U niversité Laval sont à l ’effet 
que la m oyenne d ’âge des étudiants adm is après le C .E .G .E .P . était de 2 0 .2  ans en 1976 
et, qu’aujourd’hui, cette m oyenne d ’âge serait encore m oins é levée  qu’en 1976. Selon  le 
professeur Soberm an, seulem ent 10% des étudiants de première année à Q ueens auraient 20  
ans, c ’est-à-dire q u ’ils auraient fait deux années d ’université après leur treizièm e année de 
scolarité. D ’après lu i, aucune faculté de droit anglo-canadienne n ’accepterait plus du tiers 
des effec tifs  de la prem ière année parmi les étudiants n ’ayant com plété que deux années 
d ’université.

On voit im m édiatem ent que les étudiants de nos facultés en provenance des co llèges  
sont plus jeunes et n ’ont pas l ’expérience universitaire de leurs confrères des facultés de 
C om m on Law . Je sou ligne cette d ifférence importante en laissant cependant aux panelistes 
suivants le soin d ’en tirer les conséquences à la fo is au niveau de la maturité de nos 
étudiants et de la form ation donnée au C .E .G .E .P .

M on d euxièm e com m entaire concerne les tests d ’adm ission. Le L .S .A .T . est utilisé à 
M ontréal dans une form e m odifiée, sem ble-t-il (T .A .E .D .) , où il com pte pour 40% dans les 
critères d ’adm ission . Il n ’est pas utilisé ailleurs au Q uébec. À Laval, l'ex écu tif de 
l ’université a refusé à la Faculté de droit l ’utilisation d ’une version québécoise de ce test en 
1974.

Selon  le doyen  Soberm an, le L .S .A .T . est utile s ’il est utilisé à bon escien t. A insi, 
selon  lu i, il ne faut pas lui attribuer une portée form elle ou un poids numérique dans les 
critères d ’adm ission . Cependant, le test lui apparaît fort utile lorsqu'il est utilisé seulem ent 
pour aider à la prise de décision .

Au Q uébec, je  ne suis pas certain de Futilité du test d ’adm ission dans l ’évaluation des 
candidats en provenance du C .E .G .E .P . Il faudrait analyser l'expérience de la Faculté de 
droit de M ontréal où le test a un poids très lourd dans les critères d'adm ission .

C ependant, je  m e dem ande si le test ne serait pas très utile pour faciliter la prise de 
décision  dans le cas des candidats originant du m ilieu du travail. Le raffinem ent des 
techniques d'entrevue et des élém ents qui y sont analysés (à Laval, il s'agit de la 
m otivation du candidat, sa maturité, ses capacités intellectuelles et son aptitude au droit) et
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l ’encadrem ent sévère de la procédure d ’entrevue ne doivent pas faire oublier qu’il y a, dans 
la technique d ’entrevue, une bonne part d ’im pondérable. Cette part d ’im pondérable tient 
pour partie aux évaluations d ifférentes qui sont faites par les m embres du com ité m ais aussi 
aux réactions des candidats pour qui l ’adm ission dépend de leur perform ance dans une 
entrevue d ’une v ingtaine de m inutes. Pour certains, il peut s ’agir d ’une expérience  
traumatisante les em pêchant de révéler leurs capacités réelles.

Pour ce m otif, je  pense que le  test d ’adm ission serait fort utile pour le départage, avec  
l ’en trevue, des candidats en provenance du m ilieu  du travail. C ’est d ’ailleurs à ce niveau  
que le professeur Soberm an en a dém ontré l ’utilité à Q u een ’s.

En ce  qui concerne les candidats en provenance du C .E .G .E .P ., le critère fondam ental 
au Q uébec est celu i de la liste d ’ex ce llen ce . Il y aurait lieu , je pense, d ’essayer d ’évaluer le 
bien-fondé de la liste d ’ex ce llen ce  com m e seul critère d ’adm ission , en essayant de vérifier  
le degré de corrélation pouvant exister ou ne pas exister entre le classem ent sur la liste  
d ’ex ce llen ce  et les résultats académ iques ultérieurs des étudiants adm is sur cette base. Une  
telle vérification  im plique la m ise sur pied d ’un systèm e de statistiques perm anentes, pour 
lequel des d iscussions sont présentem ent en cours chez nous, à Laval.

E nfin , on m e permettra de soulever un point qui n ’a pas été discuté par les panelistes  
m ais qui m e préoccupe. Je sou lève la question dans le seul but d ’engendrer éventuellem ent 
la d iscu ssion . Il s ’agit des interrogations et m êm e des critiques du Rapport Angers 
(Commission d ’étude sur les universités —  Comité d ’étude sur l ’université et la société  
québécoise  —  R apport —  M ai 1979 , pp. 19ss.) relativem ent aux soi-disant «profils» de 
cours pouvant ex ister dans les C .E .G .E .P . pour les étudiants co llég iau x  se destinant à 
certains program m es universitaires et particulièrem ent au droit. On m e permettra, en guise  
de co n clu sion , de sou lever quelques-unes de m es propres interrogations sur ce sujet. 
D ’abord de telles pratiques existen t-e lles réellem ent? E nsuite, les critiques du Rapport 
Angers avaient surtout été form ulées en regard des conséquences néfastes de l ’ex isten ce de 
ces profils sur la form ation co llég ia le  de base. En m êm e tem ps, plusieurs de m es co llègu es  
ont fait des critiques sim ilaires du systèm e des «profils» parce que, d isen t-ils, il est plus 
utile pour les étudiants de nos facultés d ’y arriver avec une solide form ation co llég ia le  de 
base plutôt q u ’avec une soi-d isant «spécia lisation» que certains jugent néfaste étant donné  
le peu d ’utilité des cours du profil «droit» ainsi offerts au C .E .G .E .P . Je serais intéressé de 
connaître l ’op in ion  de m es co llèg u es des autres facultés sur cette question, qui touche à la 
fo is les critères d ’adm ission  et la qualité de la form ation.

L om é G ir o u x ,
Professeur à la Faculté de D ro it  
de l’Université Laval.
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V- LES CONSÉQUENCES DES CONDITIONS D’ADMISSION 
SUR LA FORMATION JURIDIQUE DANS 
LES FACULTÉS DE DROIT DU QUÉBEC

On m ’a dem andé de traiter des con séqu en ces, aux plans académ ique et professionnel, 
des conditions d ’adm ission  dans les facultés de droit du Q uébec.

Je vous avouerai que ne d isposant d ’aucune étude scientifique sur la question, j'ignore  
totalem ent q uelles sont ces con séqu en ces. M ais com m e ce n ’est pas la première fo is q u ’un 
professeur de droit est invité à traiter d ’un sujet q u ’il connaît peu, je veux bien me livrer à 
cet exerc ice et tenter de sou lever des interrogations, étant entendu que les propos qui 
su ivent ne sont que des op in ions inspirées de m es réflexions et de m es préjugés.

Le récent rapport de la C om m ission  d ’étude sur les universités nous apprenait qu’en ce 
qui concerne notam m ent les adm issions au prem ier cycle  à la Faculté de droit de 
l ’U niversité de M ontréal en 1978, 24.4%  des candidats ont reçu une autorisation  
d ’inscription, alors q u ’à la Faculté de m édecine, ce taux était de 18.2%  et de 33.3%  pour 
l ’ensem ble des fa cu ltés1.

Pour cette m êm e année universitaire 1978-1979 , 71% des étudiants admis à la Faculté 
de droit de M ontréal sortaient directem ent des C EG E P, 22% étaient des universitaires, et 
7% des adultes sans d ip lôm e co llég ia l ou universitaire.

Je ne d ispose pas de statistiques concernant la proportion de cégép iens adm is dans les 
autres facultés de droit, m ais je  présum e que la population étudiante est très majoritaire
m ent com p osée  de cégép ien s dans les facultés francophones.

Q u elles seraient alors les conséquences de cette arrivée m assive d ’une clientèle  
étudiante plus jeu ne que par le passé et dont la form ation et les valeurs sont bien différentes 
de ce lle s  des étudiants produits par les co llèg es classiques?

Il ne m ’apparaît pas que cette nouvelle  catégorie d ’étudiants ait transformé radicale
ment les facultés ni les p rofessions, sans doute parce qu’il ne faut pas m inim iser la force de 
résistance au changem ent de ces augustes institutions. Dans une perspective évo lu tive , j ’y 
décélérais cependant au m oins deux tendances: un m ouvem ent vers la «cégépisation» des 
facultés de droit et un m ouvem ent vers la déprofessionnalisation des hom m es de loi.

Chapitre I: LE MOUVEMENT VERS LA «CÉGÉPISATION» 
DES FACULTÉS DE DROIT

C ’est év idem m ent caricaturer que d ’oser parler de «cégépisation» des facultés de droit. 
A ussi est-ce  sur le ton de la boutade que l ’on a déjà désigné affectueusem ent la faculté à 
laquelle j ’ai l ’honneur d ’appartenir com m e le «CEG EP M axim ilien-C aron». du nom du 
pavillon  académ ique qui nous loge.

Par ailleurs, il est bien certain que ce que j ’appelle le phénom ène de «cégépisation» ne 
se fait sentir égalem ent dans chacune des facultés francophones, en raison de divers

1 R apport de la C om m ission  d ’étude sur les universités 1979, C om ité d ’étude sur l ’organisation 
du systèm e un iversita ire , Partie III, p. 16.
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facteurs, com m e la d im ension  et la tradition de la faculté, le leadership des gestionnaires, 
l ’enthousiasm e du corps professoral, la m otivation du corps étudiant, etc.

Quand je  parle d ’un phénom ène de «cégép isation» , je ne veux certes pas laisser  
entendre que les enseignem ents et les travaux des professeurs de droit ne sont pas de calibre 
universitaire, ni que nos facultés n 'accom plissen t pas avec distinction leur m ission  
d ’enseignem ent et de recherche.

Je ne m ’inquiète pas non plus de l'apparition de techniques d'évaluation qui me 
sem blent typiquem ent cégép ien n es, com m e le take home ou l ’évaluation par travaux 
co llec tifs . C es m oyen s d ’évaluation ne sont à vrai dire ni bons ni mauvais; tout dépend de 
l ’usage que le professeur veut bien en faire.

Quand je  parle de «cégép isation » , je veux surtout évoquer deux phénom ènes qui me 
sem blent caractériser un certain esprit cégép ien , et qui par osm ose risque d ’atteindre nos 
universités:

1. La péd agogie de la facilité  ou l'affa issem ent des standards académ iques.
2. La g lorification  du m isérabilism e ou l ’illégitim ité de l ’excellen ce  académ ique.

Section I: La pédagogie de la facilité ou l ’affaissement des standards

J’ai la con viction  profonde que la qualité de la v ie  intellectuelle et scientifique d ’une 
faculté ne tient pas uniquem ent à la com pétence, au dynam ism e, à la productivité de son  
corps professoral; e lle  tient aussi largem ent à la qualité des étudiants de premier cyc le  et 
aussi des étudiants gradués qui effectuent une partie importante des activités de recherche. 
L ’im portance de la contribution étudiante à la v ie  in tellectuelle d ’une faculté s ’explique non  
seulem ent du fait q u ’ils sont infinim ent plus nom breux que leurs professeurs, m ais aussi du 
fait que par leur attitude, ils peuvent colorer fortem ent le clim at d ’une faculté.

Il est bien connu que les c la sses d ’étudiants, un peu com m e les vins m illésim és, ne 
sont pas toutes d ’éga le  qualité. Un groupe d ’étudiants intéressés, travailleurs, am bitieux, 
inspirera son professeur, l ’incitera à se dépasser pour donner le m eilleur de lu i-m êm e. 
Inversem ent, des étudiants peu m otivés et qui se contentent d ’obtenir la note de passage 
avec un m inim um  d ’effort ne pourront constituer un stimulant intellectuel pour le 
professeur. En d ’autres term es, il m e sem ble que les échanges entre professeurs et étudiants 
sont bilatéraux, et q u ’une bonne cla sse  ob lige à faire un bon cours.

D ’aucuns ont souvent déploré la fa iblesse intellectuelle d ’une majorité de nos 
cégép ien s , leur ignorance de la langue anglaise, leur d ifficu lté à s ’exprim er clairem ent en 
français, leur tendance souvent agaçante à politiser les problèm es et à philosopher, et leur 
inaptitude à appliquer une règle de droit à une situation concrète. M ais les d iplôm és des 
c o llèg es  classiques éta ient-ils vraim ent m eilleurs sous ces rapports?

E st-ce dire que les étudiants déjà m unis d ’un diplôm e universitaire ou ayant déjà 
fréquenté l ’université fournissent un m eilleur rendem ent dans les études de droit? Je vous 
avouerai que plusieurs program m es universitaires n ’offrent pas, à m es yeu x , plus de 
garantie de crédibilité et de rigueur in te llectuelle que les études co llég ia les.

J’ajouterai que les statistiques com p ilées par le Bureau du registraire de l ’U niversité de 
M ontréal révèlent que pour l ’année 1979-1980 , il n ’y avait pas de différence sign ificative  
entre le rendem ent ou les résultats des cégép ien s et ceux des universitaires, en première 
année de droit. B ien  que ces statistiques ne portent que sur une seule prom otion  
d ’étudiants, et d oivent donc être considérées avec prudence, e lles ne manquent pas 
d ’étonner et de faire réfléchir.
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On a aussi la issé entendre que les cégép ien s, en raison de leur âge tendre, étaient 
m oins aptes que les bacheliers à faire des études de droit. Je vous avouerai que j'ign ore si 
cette hypothèse s ’avère fondée. Bien que, com m e l'affirm ait le juge Jean B eetz, le droit est 
une d iscip line pour personnes m atures, la maturité ne s ’apprécie pas nécessairem ent en  
terme d ’âge, car il en va peut-être de la maturité com m e de l'expérience: il ne faut pas 
confondre dix années d 'expérience et une expérience d'une année répétée neuf fo is. Je ne 
suis donc pas gêné du fait que nos étudiants nous arrivent plus jeunes qu'autrefois, car je 
serais porté à croire que la qualité de la formation pré-juridique est plus une question de 
contenu q u ’une question de durée.

B ref, je  ne puis reprocher aux cégép ien s d'être passés par le CÉG EP, ni aux CÉGEP  
de ne pas avoir com blé les lacunes de l ’enseignem ent primaire et secondaire. Ce qui me 
trouble et m ’agace cependant, c ’est q u ’une majorité de nos étudiants ne m anifestent pas la 
rigueur in tellectuelle et la capacité d ’analyse nécessaires pour profiter au m axim um  de la 
form ation juridique que leur offrent les facultés de droit. Est-ce dû à une spécialisation  
hâtive aux niveaux secondaire et c o llég ia l, au contenu hétéroclite et peut-être léger des 
program m es de CÉG EP? Je l'ignore. Ce dont je  suis plus convaincu cependant, c ’est 
q u ’habitués à une p édagogie généralem ent marquée par la facilité et le laxism e, 
insuffisam m ent entraînés à l'effort intellectuel individuel et soutenu, ils veulent retrouver à 
la faculté de droit un m êm e clim at de com plaisance, qui nous entraîne lentem ent vers 
l ’inflation des évaluations, l ’affaissem ent des standards de qualité et nous conduit 
directem ent à ce que les A m éricains appellent la «prom otion soc ia le» , ou si l ’on veut le 
droit au dip lôm e.

Or, il m ’apparaît que ce m ouvem ent vers la facilité s ’est accéléré ces dernières années,
—  notam m ent dans les facultés qui, tenues d ’accepter une quantité industrielle de candidats 
dans le seul but de com bler des e ffectifs fixés d ’autorité, se doivent du m êm e coup  
d ’admettre une plus grande proportion d ’étudiants peu m otivés —  et qu’il co ïn cid e avec  
l ’arrivée des cégép ien s dans les facu ltés.

S e c t io n  II: L a  GLORIFICATION DU MISÉRABILISME OU L’ILLÉGITIMITÉ DE 
L’EXCELLENCE

Le cégép ien  arrive en faculté avec des valeurs bien différentes de ce lles des d iplôm és  
des co llèg es  c lassiq u es, sans doute parce qu'il est plus éveillé  socia lem ent que ses aînés.

U ne de ces valeurs qui apparaît profondém ent incrustée dans la m entalité co llég ien n e  
et que les cégép ien s em m ènent avec eux  en faculté est l ’idéo log ie  égalitariste, q u ’ils ont 
tendance à transposer, du dom aine social et économ ique, au dom aine intellectuel.

Cet égalitarism e intellectuel s ’exprim era dans le discours étudiant, m ais pas nécessa i
rement dans les fa its, par un refus de la com pétition , et surtout par une sorte de 
présom ption que tous les étudiants sont égalem ent doués pour le droit, qu’ils sont 
égalem ent am bitieux et travailleurs et q u ’ils ont tous égalem ent vocation à la réussite, et. 
bien entendu, au d ip lôm e.

Cet égalitarism e intellectuel pourra se m anifester par un certain nombre de coquette
ries: il sera du plus m auvais goût et bourgeoisem ent élitiste d ’admettre que l ’on consacre  
plusieurs heures par sem aine à étudier, que l ’on v ise  des résultats é lev és , que l ’on aspire à 
un em ploi rémunérateur ou à un poste prestigieux; on se gardera bien de faire savoir que 
l ’on a effectivem en t obtenu de bons résultats; on affichera le plus superbe mépris pour les 
forts en thèm es, ces rats de b ibliothèque et autres in féodés, et suprêm e d élicatesse, on verra 
à ce  que l ’affichage public des résultats se fasse sous anonym at, afin que soit préservée la 
présom ption d ’égalité dans la m édiocrité.
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Paradoxalem ent cependant, m algré ce mépris apparent de l'excellen ce  et de l ’effort 
in te llectuel, j ’ai la con viction  que la plupart de nos étudiants sont plus am bitieux qu’ils ne 
le laissent voir o ffic ie llem en t.

Il m e sem ble q u ’en glorifiant ainsi l ’an ti-succès, on crée un environnem ent intellectuel 
générateur de désintéressem ent et de m édiocrité, tant pour l ’étudiant que pour le professeur, 
et si l ’on a eu raison de parler du «sp leen» de l ’étudiant en droit, déçu et insatisfait de ses 
cours, peut-être faudra-t-il aussi évoquer le «sp leen» du professeur de droit, enseignant à 
des étudiants apparem ment peu m otivés une d iscip line qui sem ble les ennuyer m ortelle
m ent.

Faut-il s ’étonner dans ces conditions que dans les facultés que l ’on dit très sé lectives, 
autant de talent présum é produise si peu de qualité, et q u ’il faille abaisser constam m ent les 
standards pour réduire le taux d ’éch ec à un niveau acceptable pour assurer la paix 
universitaire.

C ertes, je  n ’ignore pas q u ’il ex iste  d ’autres causes à l ’affaissem ent des standards, 
com m e l ’absence d ’une tradition d ’excellen ce  com parable à ce lle  des grandes facultés 
am éricaines, et l ’in su ffisance de la formation primaire et secondaire dont on se con so le  en 
disant que c ’est un phénom ène nord-am éricain.

C e qui m ’inquiète, c ’est que l'ex ce llen ce  académ ique sem ble avoir perdu de sa 
lég itim ité, non seulem ent chez certains étudiants, m ais m êm e auprès de la C om m ission  
d ’étude sur les universités, qui rejette la notion d ’excellen ce  com m e critère de sélection  
sous prétexte de dém ocratisation de l ’enseignem ent, et propose l'adm ission  des cégép iens à 
l ’université par tirage au sort, ce  qui, pour un juriste habitué à fréquenter le droit 
adm inistratif anglais, apparaît totalem ent délirant, car c ’est érigé en systèm e l ’arbitraire le 
plus total: le hasard2.

Or, il me sem ble que ce m isérabilism e de façade qui rejette l ’excellen ce , le m érite, le 
talent et l ’effort in te llectuel, en  vertu de principes de philantrophie égalitariste, est un 
phénom ène qui co ïn cid e  aussi avec l ’apparition des cégép iens dans les facultés, bien que 
les bacheliers n ’en soient certes pas épargnés non p lus, et que ce phénom ène affecte non 
seulem ent la qualité de la v ie  universitaire, m ais contribue à accélérer le m ouvem ent vers la 
déprofessionnalisation  des hom m es de loi.

Chapitre II: LE MOUVEMENT VERS LA DÉPROFESSIONNALISATION 
DES HOMMES DE LOI

La dém ocratisation de l ’enseignem ent n ’a pas eu pour seul effet d ’augmenter la 
pression sur les universités pour q u ’e lles  ouvrent toutes grandes leurs portes aux cégép ien s, 
elle  a fait accroître rapidem ent les e ffectifs des professions juridiques, contribuant ainsi à 
les dém ystifier dans l ’op in ion. Est-ce à dire que si un plus grand nombre de jeunes s ’en 
orgueillissen t du titre d ’avocat ou de notaire, le public consom m ateur y trouve son com pte?

Il m ’apparaît que la venue m assive de cégép ien s dans les universités francophones a 
co ïn cid é avec un certain déclin  du professionnalism e dans les facultés de droit, mais à des 
degrés divers se lon  les facu ltés, et q u ’elle contribue à accélérer la prolétarisation des 
professions juridiques.

Ibid., pp. 33-35.
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Imbu de son id éo lo g ie  égalitariste, le cégép ien  devenu étudiant en droit est souvent 
plus porté à politiser le droit p ositif  qu’à l'apprendre, à y rechercher à tout pris des 
m anifestations de rapports de c la sses , plutôt q u ’à s ’adonner plus m odestem ent à une 
analyse rigoureuse et d iffic ile  des textes, sous l’éclairage de la jurisprudence. S es réactions 
sont souvent ém otives et idéa listes, mais fort paradoxalem ent, ne le voit-on  pas poser son  
stylo dès que le professeur s ’écarte de la jurisprudence et tente de situer une règle de droit 
dans une perspective plus g lob a le , m ais de façon strictem ent rigoureuse et scientifique.

Le cégép ien , et souvent aussi le bachelier, réclam era cependant un enseignem ent dit 
«véritablem ent universitaire», qu’il opposera à l ’enseignem ent à vocation p rofessionnelle, 
c ’est-à-dire «subalterne et utilitaire». B ref, on a souvent l ’im pression que plusieurs 
étudiants voudraient que les facultés de droit leur donnent des cours de sc iences soc ia les, 
mais leur délivrent un d ip lôm e en droit.

C e goût pour la politisation  des rapports de droit et pour le bavardage, cet apparent 
rejet du professionn alism e, m e sem ble lui aussi un phénom ène relativem ent récent chez les 
étudiants en droit, m êm e s ’il y a longtem ps que la d ichotom ie enseignem ent universitaire
—  en seignem en t professionnel em barrasse les facultés de droit. Dans ces conditions, on  
peut raisonnablem ent entrevoir un certain déclin  du professionnalism e dans les objectifs et 
les program m es, suite à ces pressions étudiantes.

Pour ma part, on ne m e convaincra pas qu’un cours de droit ne peut pas être 
académ iquem ent respectable parce q u ’il est professionnellem ent utile et que pour être 
qualifié de «véritablem ent universitaire», il doit être sans portée pratique, n ’avoir pour 
principal intérêt que d ’intéresser le professeur qui le donne, ou encore viser à intéresser les 
étudiants sans les intéresser au droit.

J’estim e aussi q u ’un program m e de prem ier cyc le  ne doit pas viser uniquem ent à 
entraîner des praticiens, qu’il doit donc dépasser la formation professionnelle et faire place 
à des enseignem ents plus fondam entaux, m ais dont l ’intérêt pratique im m édiat n 'est pas 
apparent.

Il se pourrait que les program m es des facultés de droit aient été dans le passé trop 
étroitem ent orientés vers la form ation p rofessionnelle et que les cégép iens aient raison d ’en 
dem ander l ’actualisation. Il m ’apparaît cependant que les facultés de droit ont la m ission  de 
privilégier l ’enseignem ent du droit p ositif  et la poursuite de la com pétence p rofessionnelle, 
contribuant ainsi à ralentir le m ouvem ent vers la prolétarisation des professions juridiques.

Section II: L a  p r o l é t a r i s a t i o n  d e s  p r o f e s s i o n s  j u r i d i q u e s

D ans sa thèse de doctorat consacrée aux professions libérales, Jean Savatier rappelle 
que dans la conception  antique, les professions libérales se caractérisaient principalement 
par l ’exerc ice  d ’activités in te llectuelles et par un esprit d ’indépendance et de désintéresse
m ent.

L ’hom m e de profession  était non seulem ent instruit mais cu ltivé , et fournissait ses 
services gratuitem ent, car on considérait qu 'ils n ’étaient pas pécuniairem ent appréciables.

Cette v ision  rom aniste et angélique du professionnel est depuis longtem ps dépassée, et 
avec l ’apparition de l ’honoraire, on a assisté à un long processus de prolétarisation des 
p rofessions juridiques, qui résistent de plus en plus d ifficilem ent à la tentation de la 
com m ercialisation .
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N aguère ja loux  et fiers de leur indépendance, les avocats et notaires deviennent de 
plus en plus des salariés, des fonctionnaires, des syndiqués et des chôm eurs. M algré ce  
m ouvem ent vers la prolétarisation qui sem ble bien irréversible, les dernières générations de 
ju g e s, d ’avocats et de notaires étaient dem eurées les dépositaires de certaines valeurs 
in te llectuelles et m orales et ils n ’étaient pas rares les hom m es de lo i qui avaient aussi des 
lettres.

J ’ignore si les cégép ien s devenus avocats ou notaires seront des professionnels m oins 
com pétents et m oins con sc ien cieu x  que leurs prédécesseurs. Je suis m êm e porté à croire 
que nos très bons étudiants feront de m eilleurs juristes que les très bons étudiants d ’il y a 
quinze ans.

Il se pourrait cependant que la présence bientôt majoritaire d ’anciens cégép iens dans 
les professions juridiques s ’avère un facteur d ’accélération du processus de prolétarisation  
des professions. N e bénéficiant pas d ’une culture générale aussi so lide que ce lle  de ses 
aînés, le cégép ien  qui se retrouve soudainem ent avocat ou notaire, n ’est pas pour autant 
transform é dans son être et sem ble souvent adopter un style de v ie qui n ’est pas toujours 
substantiellem ent différent de celu i de l ’ouvrier spécia lisé . C om m ent pourra-t-il alors, 
m ieux que ses a în és, lutter contre la com m ercialisation de la profession? C om m ent un 
étudiant qui rejette à l ’université la notion d ’ex cellen ce  pourra-t-il privilégier ce lle  de 
com pétence professionnelle  dans ses rapports avec ses clients? En som m es-nous rendus au 
point où les p rofessionnels du droit n ’accom plissent pas une m ission , m ais exercent un 
m étier?

En con clu sion , on m e reprochera sans doute une certaine m orosité, mais est-ce mener 
un com bat d ’arrière-garde que de plaider pour l ’excellen ce?  A  vrai dire, je ne reproche pas 
aux facultés de droit et aux professions d ’accepter des cégép ien s, ni aux cégép iens d ’être ce  
q u ’ils sont. Un étudiant doué est toujours un bon étudiant et aucune m aison d ’enseignem ent 
n ’est assez m auvaise pour lui en lever son talent et son énergie. Au m om ent où l ’on se 
b ouscu le aux portes des facultés de droit, le danger n ’est pas, m e sem ble-t-il, d ’admettre 
des cégép ien s , c ’est d ’admettre en grand nombre des étudiants qui rejettent les notions 
d ’ex ce llen ce  académ ique et de com pétence p rofessionnelle au profit de la facilité. Lord 
E ldon, qui fut lord chancelier de 1804 à 1827, affirmait:

«The process of studying law is one of living like a hermit and working like a horse».

Manifestement, voilà une affirmation qui a perdu toute actualité et Lord Eldon 
serait atteint lui aussi du «spleen» du professeur de droit s’il faisait de nos jours 
partie de notre association.

Y v e s  O U E L L E T T E ,

Professeur à la Faculté de D roit 
de V Université de M ontréal.
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VI- LES CONSÉQUENCES DES CONDITIONS D ’ADMISSION 
SUR LA FORMATION JURIDIQUE DANS LES FACULTÉS 

D E  C O M M O N  L A W  AU  C A N A D A

Introduction

T hom as Reid P o w ell, qui a eu pendant plusieurs années la réputation d ’être le m eilleur  
«enseignant» de droit à Harvard, avait l ’habitude de dire à ses étudiants: «Si vous êtes 
capable de penser à un sujet qui est lié intim em ent à un autre sujet, sans penser à ce 
d euxièm e sujet, vous avez la m entalité de l ’avocat.»  J’ai l ’im pression que l ’on a voulu  
m ’attribuer cette «m entalité de l ’avocat» en me demandant de traiter uniquem ent des 
conséquences des conditions d ’adm ission dans les facultés de common law  sans traiter des 
conditions e lles-m êm es. Je regrette de devoir décliner cet honneur. D on c, m êm e si M e 
Soberm an a déjà d iscuté des conditions d ’adm ission dans l ’ensem ble des facultés de 
common la w , je  com m encerai m es propos par un bref résumé de quelques aspects de ce  
sujet.

C ependant, je ne traiterai pas des critères d ’adm ission à travers le pays, m ais me 
restreindrai à une étude des norm es em ployées à la Faculté de droit de l ’U niversité de 
W indsor. C ela pour trois raisons. Prem ièrem ent, il est d iffic ile  de discuter un sujet com m e  
celu i-ci dans l ’abstrait: les critères d ’adm ission varient grandem ent d ’une faculté à l ’autre; 
de p lu s, quand on parle de con séqu en ces, il faut se dem ander au préalable «conséquences 
pour qui?» et «à partir de quel m om ent évalue-t-on  ces conséquences?» En deuxièm e lieu, 
il m e sem ble que pour illustrer ce qui se fait dans les facultés de common law , l ’exem ple de 
W indsor est particulièrem ent bien choisi: plusieurs traits caractéristiques des program mes 
d ’adm ission  des facultés de common law  sont accentués dans le systèm e en vigueur à 
W indsor; ce  program m e donne d ’ailleurs une perspective du processus d ’adm ission assez  
différente de celu i qui est couram m ent em p loyé, au Q uébec. La troisièm e raison pour mon 
ch oix  de W indsor est d ’ordre pratique: c ’est le seul programme d ’adm ission que j ’ai vécu  
personnellem ent; c ’est le  seul dont je  peux com m enter les conséquences.

A vant de com m encer m on survol des conditions d ’adm ission à W indsor et de leurs 
con séqu en ces, je  voudrais m entionner sous form e d ’avertissem ent cinq points prélim inaires: 
(i) il est im possib le  d ’élaborer une politique d ’adm ission sans penser au rôle d ’une faculté  
de droit et aux buts de l ’éducation juridique; (ii) il faut distinguer entre les program mes 
d ’adm ission  d ’étudiants et les program m es de recrutement; (iii) en l ’absence d ’étude 
sc ien tifiqu e, il est d iffic ile  d ’établir les liens de causalité entre les critères d ’adm ission et 
telle ou te lle  conséquence particulière; (iv) dans une d iscussion  des conditions d ’adm ission, 
on doit traiter et des norm es em p loyées et des procédures d ’application de ces norm es; (v) 
plusieurs facteurs retenus dans un program m e d ’adm ission peuvent toucher les frontières de 
la d iscrim ination prohibée.

Quant au prem ier point, si l ’on  ne com m ence pas par considérer le but de l ’éducation  
juridique, on aura tendance à adopter aveuglém ent soit les norm es d ’adm ission q u ’on a 
hérités de ses ancêtres, soit les norm es les plus faciles à administrer (qui seront souvent les 
m êm es); ce la  m ène à la conséquence suivante: on perpétue les défauts du systèm e  
d ’adm ission  actuel. Je note aussi q u ’il n ’est pas du tout nécessaire que les program mes 
d ’adm ission  des d iverses facu ltés se ressem blent.
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En ce qui concerne le deuxièm e point, il est clair que si une faculté ne fait que choisir 
parmi ceu x  qui font une dem ande d ’adm ission , l ’univers des candidats sera lim ité par les 
préjugés, les m ythes et les m otivations populaires quant à la pratique du droit et aux 
carrières ouvertes aux licen c iés . Pour que les facultés continuent à attirer les m eilleurs 
étudiants, il faut élaborer des program m es de recrutement visant m êm e les candidats qui 
n ’ont pas pensé aux études juridiques.

T roisièm e précision: avant qu’on puisse vraiment parler des conséquences de telle ou 
telle condition d ’adm ission , il faut des données. Sans statistiques, on ne peut que se fier 
aux im pressions subjectives. M êm e si je considère qu'il y a quelques différences  
rem arquables entre les étudiants auxquels j'ai enseigné à W indsor et ceux auxquels 
j ’en se igne actuellem ent à M cG ill dans les cours de droit c iv il, je vous avertis que plusieurs 
con clu sion s que j ’exposerai seront purement personnelles.

Quant à m on quatrièm e point, je m e contenterai de m entionner ici que le processus  
d ’évaluation  des dossiers est aussi important que les critères d ’adm ission proprement dits.

M on observation finale est plutôt une m ise en garde. Si l ’on est incapable de justifier  
chacune des conditions adoptées par rapport aux buts de l ’éducation juridique, on risque de 
faire l ’objet d ’une plainte devant la C om m ission  des droits de l ’h om m e.,Je note en passant 
que 1’om budsm an de l ’Ontario a déjà songé à faire une enquête sur le processus  
d ’adm ission  dans les facultés de droit de common law.

Partie I: Taxonomie des critères et des processus d'admission

D ans le som m aire déjà distribué, j ’ai dressé une liste de plusieurs facteurs qui peuvent 
être retenus dans un processus d ’adm ission . Je les m entionnerai brièvem ent avant de passer  
à une d iscu ssion  de trois caractéristiques saillantes du systèm e à W indsor, qui constituent 
vraim ent des conditions d ’adm ission: l ’influence des ex igen ces du Barreau; les critères 
utilisés; l ’adm inistration du systèm e.

Parmi les norm es qui peuvent entrer en ligne de com pte dans un programme 
d ’adm ission , il y a d ’abord des critères qui touchent aux qualifications ou aux aptitudes 
académ iques: notes obtenues; nature et durée du program me d ’études; résultat du test 
L .S .A .T . Ensuite peuvent être iso lés des facteurs personnels: expérience de travail; 
participation à des activ ités para-scolaires ou para-universitaires; travail bénévole; aptitudes 
linguistiques; passe-tem ps favoris et vocations; raisons pour l ’étude de droit. É galem ent, il 
y a des critères socio-économ iques: caractéristiques individuelles: appartenance socio- 
économ ique; objectifs de carrière. F inalem ent, sont regroupés dans une m êm e catégorie  
plusieurs autres facteurs: âge, sex e , état c iv il, nationalité, c itoyenneté, résidence, etc. Il 
n ’est pas nécessaire de discuter davantage la nature de chacun de ces critères.

En Ontario, les seu les ex ig en ces ob ligatoires affectant l ’adm issibilité des candidats 
sont ce lle s  im posées par le  Barreau com m e préconditions de reconnaissance d ’un L L .B . 
Quand on com pare les critères d ’adm ission  des facultés de droit civ il avec ceux des facultés 
de common law , on remarque toujours que les étudiants du droit c iv il sont souvent des 
cégép ien s, tandis que ceux de common law  doivent com pléter deux années d ’études 
p ost-secondaires à cause de l ’ex ig en ce  du Barreau ontarien. M ais ce n ’est pas le seul 
facteur im posé par le  Barreau qui in fluence le processus d ’adm ission. En e ffe t, com m e  
vous le savez, par le  truchem ent d ’une catégorie dite des «étudiants spéciaux» des facultés 
adm ettent plusieurs individus n ’ayant pas com plété deux années d ’études universitaires. 
Q uelquefois près de 25%  d ’une classe  tom be dans cette catégorie d ’étudiants. Beaucoup
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plus importante sont deux ex ig en ces qui ne sem blent pas à première vue constituer des 
conditions d ’adm ission . Tout d ’abord, le Barreau ob lige un étudiant à entreprendre ses 
études en plein tem ps. A  cause de ce la , plusieurs candidats adultes ne peuvent pas 
contem pler des études juridiques, et plusieurs autres sont ob ligés de travailler pendant 
l ’année. D euxièm em ent, chaque sem estre doit com prendre au m oins quinze sem aines de 
cours. Cette condition lim ite ju sq u ’à un certain point les candidats à l'adm ission parce 
q u ’elle  étend l'année scolaire de la fin d'août jusqu 'à  la m i-m ai. N éanm oins, ces ex igen ces  
ne constituent pas une lim itation sérieuse parce que plusieurs facultés disposent de bourses 
d estinées aux étudiants adultes ou m ariés.

Un second aspect des program m es d'adm ission dans les facultés de common law 
consiste en ce que les critères retenus tendent de plus en plus à se départir d'une conform ité  
stricte aux norm es académ iques. Il y a une dizaine d ’années on pensait qu'une form ule 
basée sur le résultat du test L .S .A .T . et l'exam en des notes identifiait le m eilleur candidat. 
M aintenant il y a une tendance à évaluer, dans presque tous les cas, plusieurs autres 
facteurs. Par exem p le , à W indsor, on a d iv isé les candidats en deux catégories: ceux qui 
possédaient un dossier académ ique extraordinaire (comportant une m oyenne globale de plus 
de 80% et en m êm e tem ps une note au test L .S .A .T . d ’au m oins 600). On a offert une 
place à ces candidats uniquem ent à cause de leur perform ance et de leur potentiel 
académ ique. Tout autre étudiant tombait dans une deuxièm e catégorie, pour laquelle un 
com ité d ’au m oins trois (et souvent six) m embres exam inait chaque dossier en appliquant 
tous les critères déjà m entionnés. C ’est donc dire que pour la plupart des candidats (il n'y  
avait q u ’une quinzaine d ’étudiants de la première catégorie qui acceptaient notre offre 
d ’adm ission), la d écision  d ’adm ission reposait sur une évaluation de facteurs autres que la 
sim ple perform ance académ ique ou l ’aptitude pour les études juridiques.

Le troisièm e point q u ’il faut signaler est la com plexité  des structures d ’adm ission dans 
plusieurs facu ltés. Un systèm e im pliquant la com putation m athém atique des m oyennes 
scolaires est facile à administrer. En plus il est qualifié d ’«objectif» . étant donné que les 
notes et les résultat du test L .S .A .T . sont considérés com m e des critères objectifs. M ais 
tous ceux qui se sont occupés d ’un processus d ’adm ission savent que ce n ’est pas le cas. 
Les critères dits «objectifs»  sont aussi subjectifs que tout autre critère. La seule différence  
con siste  dans le fait que la subjectivité des critères «objectifs» est soit cachée, soit 
abandonnée à qu elq u ’un d ’autre ( l ’Educational Testing Service ou les professeurs 
d ’université). D ès q u ’on reconnaît cette subjectivité, il est normal pour les facultés de 
vouloir la récupérer pour q u ’elle  puisse être exercée selon les priorités de l ’institution. A 
W indsor, au m oins trois m em bres de notre com ité évaluaient chaque dossier dans le but 
d ’élim iner les in fluences inappropriées et de trouver un consensus parmi plusieurs individus 
sur l ’adm issib ilité d ’un candidat. Il n ’y a pas de doute qu’un tel processus augm ente 
beaucoup la com p lex ité  des program m es d ’adm ission et la main d ’œuvre em ployée.

V oilà  donc trois caractères fondam entaux des conditions d ’adm ission dans les facultés 
de common law. in fluence du Barreau, m ultip licité des critères d ’adm ission , com plexité  des 
structures pour l ’évaluation  des dossiers. Passons maintenant à une étude des conséquences  
de ces conditions d ’adm ission .

Partie H: Conséquences des conditions d ’admission

Toujours en m e rappelant le caveat m entionné au début de ce texte quant à la preuve 
d ’un lien  de causalité, je  vous propose un exam en de certaines conséquences du programme 
d ’adm ission  à W indsor, conséquences qui sont d ’ailleurs perceptibles à un m oindre degré  
dans toutes les facultés de common law.
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Dans un prem ier tem ps, on devrait dégager les conséquences des conditions 
d ’adm ission  v is-à -v is de l ’étudiant. Si des critères com m e l'exp érien ce, la contribution à la 
com m unauté, les réussites p ersonnelles, e tc , entrent en ligne de com pte dans un processus 
d ’évaluation , il est clair q u ’un individu âgé de trente ans aura beaucoup plus à dire qu’un 
étudiant de vingt ans et pas conséquent possédera un avantage. B ien sûr, il y aura des 
individus excep tion n els de vingt ans produisant un dossier rempli des réussites person
n elles, m ais, en général, ce  seront ceux qui ont travaillé pendant un certain tem ps qui 
présenteront le m eilleur dossier. N ous n ’avons donc pas été surpris de découvrir que l ’âge  
m oyen de notre cla sse  de prem ière année sautait de 2 1 .5  à 2 4 .5 .

Un nombre accru de fem m es constituait une deuxièm e conséquence de ce programme 
d ’adm ission . N orm alem ent, les fem m es représentaient de 15 à 20% d ’une classe , tandis 
qu’actuellem ent le pourcentage va de 35 à 40% , m êm e si m oins de 30% de dem andes 
viennent des fem m es. Il se peut que cette d ifférence résulte de facteurs illég itim es (e .g . le 
sex ism e), m ais je  suis plutôt porté à croire que la fem m e qui fait une dem ande d ’adm ission  
en droit est généralem ent plus m otivée que son h om ologue m asculin (le droit étant toujours 
perçu com m e un f ie f  des m âles) et que par conséquent, e lle  aura un dossier plus rem pli de 
réussites p ersonnelles.

En troisièm e lieu , nous avons trouvé que m êm e si les résultats des études 
universitaires ou du test L .S .A .T . ont subi une légère baisse, il n ’y avait pas une différence  
appréciable dans la capacité in tellectuelle de nos étudiants. On a adm is presque le m êm e  
pourcentage d ’étudiants ayant com plété au m oins deux années d ’études postsecondaires, et 
on peut croire que la d ifférence entre une m oyenne de 74% dans le dossier d ’un individu de 
trente ans et une m oyenne de 77%  dans celu i d ’un individu de vingt ans s ’explique plutôt 
par l ’inflation des notes.

U ne dernière conséquence frappante de cette expérience est reflétée par l ’attitude des 
étudiants envers leurs études. A yant abandonné un travail pour se relancer dans le m ilieu  
universitaire, ils m anifestent une maturité et une discip line accrue. A insi, on a réussi à 
affaiblir « le  club de 4 0 1 »  (c .à .d . les étudiants qui partent chaque jeudi soir pour leur 
résidence à Toronto, pour revenir le lundi à m idi) et nos étudiants ont tendance à considérer  
le droit com m e leur principale préoccupation.

Paradoxalem ent, nous avons constaté chez ces étudiants m oins d ’hostilité envers leurs 
professeurs, une baisse dans l ’atm osphère de confrontation à la faculté et m oins de paranoïa 
concernant les notes. Pour l ’étudiant de trente ans, marié avec des enfants, possédant une 
expérience dans le  m onde du travail, une note C , un exam en d iffic ile , un concept juridique 
im pénétrable n ’est ni la fin  du m onde, ni la faute du professeur.

Les conditions d ’adm ission  peuvent aussi produire des conséquences importantes pour 
la faculté de droit e lle -m êm e. À W indsor, c ’est d ’abord la m éthodologie de l ’enseignem ent 
qui a subi quelques changem ents. A  cause d ’une préparation accrue, une expérience de la 
v ie  beaucoup plus grande et un désir d ’apprendre, les étudiants devenaient plus exigeants 
en c la sse . Au lieu  de nous permettre de sim ples session s de transm ission d ’information  
(com m e les cours m agistraux) ils nous ont ob ligé à discuter à la fo is de problèm es concrets 
et de points extrêm em ent théoriques. Suite logique de ces ex ig en ces , nos conceptions des 
m atières proprem ent juridiques se sont élargies. D evant un étudiant possédant cinq ans 
d ’exp érience dans le com m erce, on ne pouvait plus dire, sans vraim ent le savoir: «C ela  
n ’est pas important; ça n ’arrive jam ais en pratique» ou bien «C eci est fondam ental». Notre 
étudiant savait de quoi il parlait. Le m êm e phénom ène s ’est produit dans plusieurs autres 
dom aines: droit de la fam ille , droit adm inistratif, droit du travail, droit fisca l, etc.
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É videm m ent, certains professeurs étaient incapables de répondre à ces ex igen ces des 
étudiants. Il en a résulté que la nature de notre corps professoral a com m encé à évoluer, pas 
à cause des croisades des révolutionnaires, m ais sim plem ent à cause des aptitudes et des 
connaissances de notre clien tèle .

La profession  ressent aussi les conséquences des conditions d ’adm ission. Première
m ent, on trouve, au stage, des étudiants qui ne veulent plus sim plem ent gagner leur 
m illion . Plusieurs optent pour une cléricature dans les petites v illes , où il est possib le  
d ’acquérir une exp érience variée. D ’autres rejettent des offres de grosses études, réputées 
«exp lo iteuses» . L ’hom m e de trente-cinq ans et celu i de vingt-quatre ans s ’attendent à des 
cléricatures bien différentes; d ’après m es inform ations, la nature du stage a subi des 
m odifications dans quelques études. Il y  a égalem ent une évolution  aux cours de formation  
professionn elle . La m anifestation annuelle de m écontentem ent ne sem ble plus être dirigée 
vers les notes ou les éch ecs , m ais plutôt vers les matières étudiées et la m éthodologie  
d ’enseignem ent. Je ne sais vraim ent pas si le Barreau songe à m odifier ces cours, m ais de 
toute façon  il est clair que les revendications des étudiants ont changé de direction.

Finalem ent, y a-t-il des conséquences des conditions d ’admission pour la profession 
proprem ent dite? É videm m ent il est beaucoup trop tôt pour connaître le plein effet des 
critères d ’adm ission  couram m ent em p loyés. M ais on trouve déjà des d iplôm és récents qui 
établissent des «store-front c lin ics» , entrepennent une pratique à tem ps partiel et ouvrent 
des études dans les petites v illes . En plus, la maturité des gradués se m anifeste dans leur 
capacité de régler un litige hors cour, phénom ène bien usité chez les avocats expérim entés 
m ais assez rare chez les jeunes.

Le dernier aspect des conséquences des conditions d ’adm ission que je voudrais 
m entionner concerne l ’effet de ces conditions sur la société en général. M e Soberm an a 
conclu  q u ’en dépit des critères d ’adm ission  variés et des divers programmes adoptés par les 
facultés de droit, il était toujours possib le  dans le passé de tracer un profil de l ’étudiant 
m oyen . Si c ’est le cas, on devait pouvoir tracer un profil de l ’avocat typique. M ais d ’après 
m on expérience à W indsor, il devient de plus en plus d iffic le  de trouver l ’étudiant 
stéréotypé: ils sont des deux se x es , de divers âges, de «background» distincts, d ’éducation  
variée, etc. Je prévois donc que l ’avocat «typique» n ’existera plus et qu'on trouvera une 
grande variété d ’individus qui deviendront des avocats. En outre, j ’ai l ’im pression qu’un 
nom bre m oins é lev é  de nos d ip lôm és s ’en va dans la pratique: ils poursuivent des carrières 
dans la fonction  publique, dans le com m erce, dans les syndicats ou m êm e dans des 
dom aines qui n ’ont aucun rapport avec le droit. C ’est dire que de plus en plus de d iplôm és  
en droit poursuivent des carrières autres que l ’exercice de leur profession.

Conclusion

Y a-t-il des con clu sion s concrètes à tirer de cet exposé?  Évidem m ent les facultés de 
droit c iv il feront face à plusieurs d ifficu ltés (telles que ce lles illustrées par Me O uellette) à 
cause de la politique gouvernem entale sur les études cégép iennes. Pour ma part, je 
considère que la plupart des conséquences néfastes appréhendées peuvent être m inim isées si 
l ’on adopte un program m e d ’adm ission  sem blable à celui de l'U niversité de W indsor. J’ai 
tenté d ’indiquer pourquoi les plaintes relatives à un baissem ent des standards et à un déclin  
du p rofessionalism e sont m oins fréquentes en Ontario, mais je ne nie point que de telles  
plaintes continuent et q u ’e lles  sont souvent justifiées. Cependant, j'in siste  pour dire qu'un  
processus d ’adm ission com prenant le recrutement des étudiants, le développem ent de 
critères d ’adm ission autres que ceux qui sont purement académ iques, et la m ise en place 
d ’un systèm e d ’évaluation  des dossiers polyvalent et non m écanique contribuera à une
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diversification  de notre c lien tè le , à une hausse des expectatives et de la perform ance de nos 
étudiants, ainsi q u ’à une am élioration de l ’expérience pédagogique. Il se peut q u ’il y ait 
plus de fem m es, il se peut que l ’âge m oyen des étudiants soit plus é lev é , il se peut que l ’on 
adm ette plus d ’étudiants possédant plus qu’un sim ple D .E .C . C es conséquences ne sont 
pas, cependant, le but d'un processus d ’adm ission , et il est toujours possible que le 
pourcentage de cégép ien s de 18 ans adm is en première année reste constant. N éanm oins, je  
suis convaincu  q u ’un program m e d ’adm ission sem blable à celui instauré à W indsor 
sélectionnera de m eilleurs étudiants sur le plan de la maturité, de la capacité in tellectuelle, 
de la d iscip line et du jugem ent. N ’est-ce pas le but ultim e de n ’importe quel processus 
d ’adm ission?

R .A . M a c D o n a l d ,
Professeur à la Faculté de D roit 
de V Université M cGill.
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VII- COMMENTAIRES RELATIFS AUX CONSÉQUENCES DE 
L’ADMISSION SUR LA FORMATION JURIDIQUE DANS LES FACULTÉS 

DE DROIT CIVIL AU QUÉBEC ET CELLES DE COMMON LAW

On m ’a dem andé de faire des com m entaires à partir des exp osés de m es deux  
co llèg u es , Y v es O u ellette, de M ontréal, et Roderick M acdonald, de M cG ill; com m entaires 
portant sur les con séqu en ces des conditions d ’adm ission dans les facultés de droit, d ’une 
part en droit c iv il et d ’autre part en C om m on Law; et, par la suite, de tenter d ’établir des 
perspectives ou de proposer des actions à entreprendre si besoin  est.

D ans la prem ière partie de m on ex p o sé , je  réagirai aux exp osés de m es co llègu es  
O uellette et M acdonald; dans la d euxièm e partie, j ’essaierai d ’élaborer certaines perspec
tives, tentant ainsi de rétablir l ’équilibre entre les facultés de C om m on Law et ce lles  de 
droit c iv il.

Tout en  étant d ’accord avec certaines constatations que fait O uellette dans son exp osé , 
je  ne puis admettre ses deux grandes con clu sion s, qui sont: le m ouvem ent vers la 
cégép isation  des facu ltés de droit et le m ouvem ent vers la déprofessionnalisation des 
hom m es de lo i. Et d ’ailleurs quand ce serait le cas, quel mal y a-t-il, par exem p le , à 
cégép iser les facultés si on nous fait la preuve que l ’apprentissage au cégep  est valable?  
Q uel mal y a-t-il à déprofessionnaliser les hom m es de loi si on nous fait la preuve que ces 
nouveaux avocats déprofessionnalisés sont plus con scien cieu x  dans leur travail ou sont plus 
socia lem ent engagés à prévenir qu’à guérir?

D ans sa prem ière partie —  le m ouvem ent vers la cégépisation  des facultés de droit — , 
M . O uellette constate que ce  m ouvem ent entraîne une pédagogie de la facilité. 11 ne s ’agit 
pas à m on av is, d ’une p édagogie de la facilité , m ais bien plutôt d ’une différence dans 
l ’approche de l ’apprentissage. Au cégep , dans la plupart des cours, les groupes étant 
restreints, les professeurs ont tout le loisir d ’utiliser d iverses m éthodes d ’enseignem ent et 
d ’évaluation n ou velles, qui sont pratiquem ent inconnues à l ’université. En droit, on a 
l ’habitude de l ’en seignem en t magistral ou de la m éthode dite «socratique» (laquelle  
m éthode se traduit souvent dans les sém inaires avec des groupes restreints).

Si l ’on considère que notre rôle est de remplir des «cruches», c ’est-à-dire de 
transmettre des connaissances qu’on a acqu ises, parfait! Si l ’on considère que pour m otiver  
les étudiants ou  les forcer à travailler, il faut les écœurer par le biais des questions-réponses 
de la m éthode dite «socratique», encore parfait!

Si au contraire, nous voulons plutôt transmettre aux étudiants un désir, ou un goût 
d ’apprendre, il faudra remettre notre approche en question et nous poser plutôt en personne 
ressource qu’en «doctor». Dans le processus d ’apprentissage, la personne la plus 
importante et d ’ailleurs la seule personne, c ’est l ’étudiant. Il faut trouver, en fonction des 
ressources dont nous d isp osons, en fonction de notre tempérament et en fonction des 
habilités que nous vou lon s trouver chez nos étudiants à la fin d ’un cours, il faut trouver, 
dis-je , la m éthode d ’enseignem ent la plus efficace. Et ceci ne se fera pas en criant «gare». 
Au contraire, si nous entreprenons catte dém arche, il faudra reprendre le cours au début, 
revoir tout le déroulem ent du cours; c ’est le développem ent «systém ique» du cours. Dans
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cette dém arche, la prem ière étape à franchir con siste  dans la définition d ’objectifs: pourquoi 
on en se igne ce  cours, quel est le but qu’on recherche, qu’est-ce qu’on veut que les 
étudiants sachent faire à la fin  du cours? E st-ce qu’on veut qu’ils sachent définir des 
term es, q u ’ils sachent com parer  des principes, des concepts, des règles, ou plutôt qu’ils 
sachent solutionner des problèm es concrets, analyser des causes de jurisprudence ou 
rédiger  des op in ions ou des factum s. U ne fo is que nous aurons défini ces objectifs et que 
nous les aurons com m uniqués à nos étudiants, il faudra choisir le matériel didactique que 
nous utiliserons et bâtir notre approche en term es d ’apprentissage de l ’étudiant et non plus 
en term es d ’enseignem ent du professeur.

Le d éveloppem ent systém ique d ’un cours est une chose plutôt sim ple. B ien  entendu, 
pour les besoins de m on ex p o sé , je  l ’ai un peu réduit, pu isqu’il peut être sophistiqué 
presqu’à l ’infini. L ’avantage de cette m éthode, c ’est que le professeur sait où il s ’en va et 
q u ’il peut le com m uniquer à ses étudiants dès le début du trimestre.

A u cégep , la plupart des professeurs, ayant fait au m oins une mineure en pédagogie, 
ont été m is en contact avec ces m oyens techniques de développem ent de cours. Et de toute 
façon , dans tous les cégep s du Q uébec, il y a des conseillers en pédagogie qui reçoivent 
mandat d ’aider les professeurs dans la préparation didactique de leurs cours. A  l ’arrivée à 
l ’université, les étudiants se sentent com plètem ent désem parés devant ce q u ’ils pourront 
penser être un m anque de coordination dans les cours. En e ffe t, j ’ai connu des professeurs 
qui ont donné un enseignem ent m agistral toute l ’année et qui à l ’exam en final ont dem andé 
aux étudiants de résoudre des problèm es pratiques. D ans ce  cas-c i, non seulem ent les 
étudiants ne connaissent pas les vues du professeur, m ais encore ils ne savent pas répondre 
à l ’exam en; ils n ’ont pas été préparés à répondre à l ’exam en. Or, m êm e répondre à un 
exam en  est une habileté valable en  so i, m ais à laquelle l ’étudiant doit être préparé.

En con clu sion , on peut dire que le professeur ne doit plus être un enseignant, m ais un 
«facilitateur d ’apprentissage». Je reste convaincue que les étudiants des cégep s arrivent à 
l ’université m oins b ien préparés que leurs confrères des provinces anglaises, non pas à 
cause d ’un certain relâchem ent au cégep , m ais parce que deux années de co llèg e  ne 
suffisent pas à donner à l ’étudiant une form ation générale globale lui permettant 
d ’entreprendre avec profit des études en droit.

D ans sa deu xièm e partie, portant sur le m ouvem ent vers la «cégépisation» des facultés  
de droit, M . O uellette sem ble mettre en opposition  la recherche de l ’exce llen ce  et la 
dém ocratisation des universités. À  cet effe t, il donne une interprétation peut-être un peu 
large de certaines recom m andations du Rapport A ngers. En e ffe t, le Rapport Angers 
reconnaît d ’abord que certains étudiants des cégep s sont excellen ts et q u ’il faut les admettre 
dans les facu ltés contingentées; il ne recom m ande le tirage au sort que pour ceux qu’on 
pouvait qualifier de bon s, c ’est-à-dire ceux qui se classent sur la liste de sélection  dans la 
zone grise. D ans ce  cas, la C om m ission  d ’étude sur les universités ne rejette pas du tout la 
notion d ’ex ce llen ce .

En résum é, tout com m e m es co llègu es O uellette et M acdonald, je constate que les 
cégép ien s qui entrent en droit au Q uébec sont plus jeunes que les étudiants qui entrent en  
droit dans les provinces anglaises et qu’ils sont égalem ent plus jeunes que leurs aînés 
étaient il y  a quelques années. Par conséquent, ils manqueront forcém ent de maturité. D e  
plus, le program m e du cégep  ne com portant que de deux années d ’étude, les étudiants 
m anquent de form ation de base générale en ph ilosoph ie, h istoire, littérature, langue 
secon de, etc.
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En con séqu en ce , à la facu lté, en plus de former de parfaits juristes en trois ans, nous 
devrons reprendre certaines ch oses qui devraient être acquises par l'étudiant dès l’entrée à 
l ’université, soit en histoire, en ph ilosoph ie ou m êm e en français.

C om m e on accorde peu de tem ps pour les études en droit, les étudiants ne développent 
pas leur sens critique et, d'autre part, ils n 'ont pas le temps de développer des aptitudes à la 
recherche.

D oit-on  réagir? D oit-on  entreprendre auprès des groupes concernés, gouvernem ent. 
Barreau, Chambre des notaires, adm inistrations des universités q u éb éco ises, des dém arches 
afin de tenter de m odifier la dém arche traditionnelle de l ’obtention du baccalauréat en 
droit? Je crois que oui; dans ce cas, com m ent réagir?

Plusieurs hypothèses peuvent être considérées et étudiées. En vo ici quelques-unes:

1) E xiger des étudiants un D .E .C . professionnel de trois ans. Ce D .E .C . n 'ex iste  pas 
encore. Il faudrait le bâtir. D e plus, cette hypothèse va à rencontre de la 
p hilosoph ie du M inistère de l ’éducation, qui pose un principe qu’un D .E .C . 
général m ène à l ’université et q u ’un D .E .C . professionnel m ène plutôt au marché 
du travail;

2) Adm ettre les étudiants avec un D .E .C . général, m ais leur faire faire une année (30  
crédits —  un certificat) de form ation générale: philosophie du droit, histoire du 
droit, m éth od olog ie , littérature française et angla ise, e tc ..

Il n ’est pas n écessaire pour les facu ltés de droit, du m oins pas à Laval, de bâtir de 
toute p ièce cette année. Le systèm e (30  crédits —  certificat) ex iste  déjà et les cours 
pourraient être sé lection n és en grande partie parmi les curriculums déjà offerts dans 
les autres facu ltés.

3) A llonger carrém ent le cours d ’une année, en portant le baccalauréat en droit à 120 
crédits.

Certaines facu ltés, entre autres ce lle  de m édecine, ne décernent leur diplôm e de 
perm ier cy c le  q u ’après quatre années d ’études à l ’université.

4 ) E nfin , et ce  serait la solution  la plus radicale m ais aussi ce lle  qui se rapproche le 
plus des provinces an gla ises, faire du diplôm e en droit un diplôm e de 2e cycle .

Ann R o b in s o n ,
Professeur à la Faculté de D roit 
de l ’Université Laval.


